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Résumé 

Les espaces verts offrent des avantages sociaux, économiques et écologiques en ville. 

Toutefois, l’expansion spatiale urbaine rapide de la ville du Cap-Haïtien est associée à la 

régression de leur couverture menant à une réduction des services écosystémiques qu’ils 

offrent, entre autres la perte de la résilience  face aux inondations.  

La présente étude a été initiée en vue de caractériser la structure spatiale des espaces verts et 

l'ampleur des changements induits sur ceux-ci le long du gradient urbain-rural de la ville de 

Cap-Haitien à partir des indices de structure spatiale et des analyses statistiques. Il ressort des 

résultats que le nombre de taches d’espaces verts augmente de la périphérie vers le centre, 

alors que l’aire et la dominance de la plus grande tache ont affiché un patron inverse. La zone 

urbaine se démarque par la présence des espaces d’accompagnement du bâti (jardins de 

cours), des espaces verts d’accessoires et institutionnels, généralement mieux équipés et avec 

davantage de végétation anthropique ; tandis que la zone périurbaine offre des espaces verts 

de type champs et friches ayant une proportion plus élevée d'espèces indigènes et de 

végétation naturelle.  

Le nombre d'espèces exotiques a augmenté avec le degré d'urbanisation, atteignant des 

valeurs constituant une menace pour la flore indigène. Les espaces verts urbains rendent 

moins de services écosystémiques que les espaces verts périurbains, sauf pour les services 

récréatifs dont la fréquence est similaire à celle enregistrée en zone périurbaine. En ce sens, 

les espaces verts sont indispensables à la politique d'aménagement paysager durable de la 

ville du Cap-Haïtien. Cette politique passe par la réhabilitation et la création de nouveaux 

espaces verts plantés d’espèces indigènes dans les zones déjà urbanisées, mais aussi dans les 

zones périurbaines et rurales où l'expansion des bâtis est généralement rapide et incontrôlée. 

Mots clés : Urbanisation, Espaces verts, Gradient urbain-rural, Structure spatiale, 

Biodiversité, Services écosystémiques 

 

 

 

 

 

 



 
xi 

Abstract 

In the cities, green spaces offer social, economic and ecological benefits. However, the rapid 

urban spatial expansion of the city of Cap-Haitian is associated with decreasing spatial area 

of urban green space leading to a reduction in the ecosystem services delivered, most notably 

the loss of resilience to floods.  

To characterize the spatial structure of green spaces and the extent of changes induced on 

them along the urban-rural gradient of the city of Cap-Haitian; this study was initiated using 

spatial structure indices and statistical analyses. The results show that the number of green 

space patches increases from the periphery to the city center, while the area and dominance of 

the largest patch showed an opposite tendency. The urban area is characterized by the 

presence of green spaces attached to the building (courtyard gardens, school grounds, and so 

forth), green spaces of accessories and institutions, generally better equipped and with more 

anthropogenic vegetation; while the suburban area offers green spaces such as fields and 

wastelands with a higher proportion of native species and natural vegetation.  

The number of exotic species has increased with the degree of urbanization, attaining levels 

that may potentially threaten for indigenous flora. Urban areas provide relatively fewer 

services than suburban areas, except for recreational services, which are similar in frequency 

to those recorded in suburban areas. For this reason, green spaces are a prerequisite for the 

sustainable landscaping policy of the city of Cap-Haitian. This policy involves the 

rehabilitation and creation of new green spaces in already urbanized areas, but also in 

suburban and rural areas on which the expansion of buildings is generally rapid and 

uncontrolled. 

Keywords: Urbanization, Green spaces, Urban-rural gradient, Spatial structure, Biodiversity, 

Ecosystem services 
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Chapitre 1. Introduction 

1.1. Contexte et Justification 

Les espaces verts, généralement considérés comme les poumons de la ville (Yilmaz, 2016), 

offrent des avantages sociaux, économiques et écologiques (Rolland, 2009). En effet, la 

cohésion sociale, l’éducation ainsi que, le bien être humain sont au cœur des espaces verts 

(Rolland, 2009 ; Gomez et al., 2013 ; Useni et al., 2018). Sur le plan économique, ils attirent 

les capitaux étrangers, favorisent le tourisme et créent une valeur ajoutée pour les entreprises, 

les emplois et valorisent les atouts environnants (Morell, 2005). Par ailleurs, la réduction du 

bruit ainsi que l’amélioration de la qualité de l'air et du climat confèrent aux espaces verts une 

valeur écologique agréable et captivante (Rolland, 2009). Ces bénéfices sont indissociables 

au maintien d’un paysage urbain équilibré entre la nature et l’humanité (Laurie 1986 ; 

Robinette, 1972). Toutefois, la planète s’urbanise rapidement, en particulier dans les pays en 

développement (78% en Amérique latine et les caraïbes). En raison des pressions associées à 

l'urbanisation, les espaces urbains sont généralement sous-représentés (Mensah, 2014 ; Song 

et al., 2014 ; Andrea, 2015 ; Useni et al., 2018). Selon des études menées sur l'utilisation et le 

changement d'affectation des sols dans 381 villes européennes, 274 zones métropolitaines 

aux États-Unis et plusieurs villes africaines (Abuja au Nigeria, Freetown en Sierra Leone, 

Lubumbashi en RD Congo, etc.), la couverture des espaces verts diminue avec l'expansion 

spatiale des villes. (Fuller & Gaston, 2009 ; McDonald et al., 2010 ; Fanan et al., 2011 ; 

Forkuor & Cofie, 2011 ; Kabish & Haase, 2013 ; Mensah, 2014 ; Useni et al., 2017). 

De plus, l’urbanisation contribue aussi à la simplification et l’homogénéisation de la 

végétation, ce qui impacte négativement la qualité écologique des espaces verts, le bien-être 

humain, animal et végétal (McKinney, 2006 ; Vermeiren et al., 2012 ; MEA, 2005). Dans les 

pays en développement, les écosystèmes naturels disparaissent de manière sombre, tandis que 

les zones bâties s’étendent de façon exponentielle et désordonnées (Bogaert et al., 2008 ; 

Alberti, 2005 ; Bhaskar, 2012 ; Salomon, 2017) et les villes Haïtiennes n’échappent pas à 

cette tendance. En effet, en Haïti, les écosystèmes naturels se réduisent rapidement d'environ 

5 % en raison d’une importante croissance démographique et une population urbaine 

concentrée à 57,8 % (CIAT, 2010 ; IDEA, 2010 ; IHSI, 2015). Parmi les villes Haïtiennes, 

Cap-Haitien, mérite une attention soutenue à cause de son taux annuel de croissance 

démographique estimé à 3,2 %. En effet, entre 2018 et 2035, le nombre d’habitant va 

quasiment tripler en passant de 274404 à 739000 (IDEA, 2010 ; IHSI, 2015). En raison d’une 
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demande élevée en territoire bâti que cette croissance démographique entraine, l’altération de 

la végétation de la ville du Cap-Haitien ne fait que s’accentuer, exposant sa population aux 

multiples risques climatiques : sécheresses, températures élevées et inondations, etc. (CIAT, 

2015). Depuis quelques années, la planification de l’occupation du sol devient une exception 

dans cette ville et le spontanéisme la règle (Dorimain, 2013 ; Salomon, 2017). Ainsi, le 

potentiel écologique de la ville du Cap-Haitien, ses attraits paysagers, sa capacité à contribuer 

au bien-être des populations sont en péril. A titre illustratif, la dégradation de Morne-Lory, 

l'un des espaces verts historiques de la ville du Cap-Haitien et berceau de plus de 150 espèces 

végétales et 70 espèces animales (IRATAM, 2012), a contribué à augmenter la vulnérabilité 

du centre historique de la ville à des changements climatiques et des fortes inondations 

(Dormain, 2013).  

Malgré l’ampleur de cette problématique, les connaissances scientifiques sur les 

espaces verts sont fragmentaires tandis qu’il existe un désintérêt des décideurs quant à leur 

préservation. La destruction continue des espaces verts est évidente au Centre historique de la 

ville où ils sont remplacés par le bâti, de même qu’en périphérie de la ville où l’implantation 

du bâti discontinue s’accompagne d’une destruction systématique des espaces verts 

(Salomon, 2017), menant à la création d’une zone mi-urbaine et mi-rurale : la zone 

périurbaine (André et al., 2014). La présente étude a été initiée afin de combler le déficit de 

connaissances scientifiques sur les espaces verts, en caractérisant les espaces verts du Cap-

Haïtien le long du gradient d’urbanisation. Considérant le fait que l’opposition traditionnelle 

ville-campagne est complétée par la zone périurbaine (Bogaert et al., 2015 ; Trefon & 

Kabuyaya, 2015), il a été crucial dans la présente étude de considérer séparément les espaces 

verts urbains des espaces verts périurbains. Pour cette raison, l’approche du gradient urbain-

rural reste appropriée. 
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1.2. Questions de recherche, hypothèses de l’étude et objectifs  

1.2.1. Question de recherche et hypothèses 

Question 1. Existe-t-il une diversité d'espaces verts au cap Haïtien qui peut être regroupée en 

catégories ?  

Hypothèse 1. Au Cap-Haïtien, il existe une diversité d'espaces verts que l'on peut regrouper 

en types morpho-fonctionnels dont les proportions varient en fonction du degré d'urbanisation 

de la ville ; 

Question 2. Comment le degré d’urbanisation influence-t-il la structure spatiale des espaces 

verts du Cap-Haïtien ? 

Hypothèse 2. Les espaces verts du Cap-Haïtien sont de plus en plus fragmentés et isolés 

lorsque le degré d'urbanisation s’accroit ; 

Question 3. Comment se caractérise la végétation des espaces verts et le patron des services 

écosystémiques qu'ils peuvent offrir le long du gradient urbain-périurbain du Cap-Haïtien? 

Hypothèse 3. La fragmentation et l’aménagement des espaces verts à Cap-Haitien entraînent 

une altération des caractéristiques biophysiques et une diminution de l'offre potentielle des 

services écosystémiques. 

1.2.2. Objectifs  

1.2.2.1. Objectif général  

L'objectif de cette étude est de caractériser la structure spatiale des espaces verts et l'ampleur 

des changements induits sur ceux-ci le long du gradient urbain-périurbain de la ville du Cap-

Haïtien  

1.2.2.2 Objectifs spécifiques  

Cette étude consiste plus précisément à : 

  Etablir une typologie des espaces verts de la ville du Cap-Haïtien; 

 Analyser la structure spatiale des espaces verts par rapport à leur position dans le 

gradient urbain-périurbain;  

 Apprécier les caractéristiques de la végétation ainsi que les services écosystémiques 

potentiellement fournis par les différents types d’espaces verts situés le long du 

gradient urbain-périurbain du Cap-Haitien. 
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Chapitre 2. Synthèse bibliographique 

 2.1. Urbanisation et périurbanisation, phénomènes planétaires  

2.1.1. (Péri) urbanisation à l’échelle planétaire 

L’urbanisation résulte une combinaison l’augmentation de la densité de la population et de 

son expansion vers l'extérieur (Forman, 2010). Quant à McDonnell et al. (1990) le terme " 

urbanisation " fait référence à une augmentation de l'habitation humaine associée à une 

consommation accrue d'énergie et de ressources par habitant, entrainant un changement 

important du paysage (Bogaert et al., 2014). Les processus d’urbanisation et de 

périurbanisation semblent très divers dans les pays développés et dans les pays en 

développement (Woltjer, 2014). L’urbanisation dans les pays développés est liée à des 

questions telles que la concurrence économique internationale, le bien-être urbain, les 

processus de régionalisation et la croissance démographique urbaine associée au déclin de la 

population rurale (Bogaert & Halleux 2015). Dans les pays en développement l'urbanisation 

est le résultat de l'exode rural et la croissance démographique naturelle (Woltjer, 2014).  

En 1950, 30 % de la population mondiale vivait en milieu urbain et ce chiffre était estimé à 

54% en 2014. D'ici 2050, la population mondiale devrait être urbaine jusqu'à 77 % avec un 

taux moyen mondiale d’urbanisation de 0,9 % (Nations Unies, 2014). Le niveau 

d’urbanisation varie grandement à travers les régions (Nord et Sud), avec un taux 

d’urbanisation plus rapide en Afrique et en Asie comparativement au reste du monde (Nation 

Unies, 2014). De nombreux pays en développement sont confrontés à d'importantes 

migrations depuis la seconde moitié du siècle dernier (Mougeot, 2006). A cette époque, le 

monde en développement était encore rural (Bogaert & Halleux, 2015). La figure 1 montre 

l'ampleur de la transition urbaine sur la période 1950-2050. Elle reflète les tendances 

démographiques mondiales en distinguant les zones urbaines des zones rurales et entre les 

régions les plus développées et les moins développées. Depuis la fin du XXe siècle, la plus 

importante augmentation de population a été enregistrée dans les zones urbaines des régions 

les moins développées. De 2000 à 2050, par exemple, plus de 3 milliards de personnes sont 

attendues pour leur population, soit une croissance relative de 159 %. Simultanément, les 

taux de croissance dans les zones urbaines des régions les plus développées devraient être 

nettement inférieurs, en dessous de 30%. Contrairement aux zones urbaines, les zones rurales 

devraient connaître, entre 2000 et 2050, une réduction des volumes de population. Cette 
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réduction dans les régions les moins développées se chiffre à moins de 3 % et celle des 

régions les plus développées à moins de 40 % (Bogaert & Halleux, 2015 ; Figure 1). 

 

Figure 1: Evolution de la population urbaine et rurale mondiale par grandes zones de 

développement (Nord/Sud) de 1950 à 2050, exprimées en millions (United nation Population 

Division, Revue de 2011) 

Les paysages naturels commencent par la suite à enregistrer des modèles perceptibles 

d'impacts humains après l'invention de l'agriculture, de sorte que d'autres tendances du 

changement de paysage sont liées au développement de l'agriculture (Bogaert et al., 2014). 

En effet, si les pratiques agricoles changent, le paysage change aussi (Bogaert et al., 2014). 

Le processus de séquençage de la dynamique du paysage au fil du temps se déroule en 

plusieurs étapes (Bogaert et al., 2014). Dans un premier temps, la matrice naturelle du 

paysage sera remplacée par une matrice agricole. Par la suite, le type des terrains urbains 

domine cette matrice agricole à cause de l'urbanisation (Bogaert et al., 2014 ; Figure 2). 

L'importance du développement agricole et des changements anthropiques dans les paysages 

confirment l'altération géospatiale du paysage naturel en d’autres classes d’occupation du sol 

(Bogaert et al., 2014 ; Figure 2).  
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Figure 2: Illustration schématique de l'évolution historique de la matrice paysagère dans 

laquelle les types de taches anthropiques sont devenues dominantes (Modèle théorique). a) 

Les types de taches naturelles initiales sont dominantes ; b) diminution de la dominance 

matricielle des taches naturelles suite à l’augmentation de la superficie des taches agricoles ; 

c)une codominance a été observée entre les taches naturelles et agricoles; (re)domination 

croissante des taches agricoles d) Les taches agricoles deviennent dominantes e) les types de 

taches agricoles le sont au maximum ; f) Baisse du nombre de taches agricoles suite à la 

substitution par l’urbanisation ; (g) la codominance des types de taches urbaines et agricoles 

; (h) la dominance croissante des taches urbaines en remplaçant le paysage agricole par le 

paysage urbain.; (i) le statut d'équilibre (hypothèse. Les tendances présentées ne doivent pas 

être interprétées de manière quantitative, car leurs magnitudes ne sont pas représentatives et 

visent uniquement à illustrer la dynamique attendue du paysage. Modèle principalement 

inspiré des paysages de l'hémisphère Nord. (Bogaert et al., 2014).  

La croissance rapide de la population humaine a une influence significative sur la biodiversité 

mondiale (Liu et al., 2002). D’une part en fonction de la demande pour les ressources 

laquelle augmente dramatiquement et se poursuit encore (FAO, 1997), et d’autre part en 

raison de l’extraction massive et extensive plus qu’avant (Ehlick et al., 1988 ; Myers, 1990). 

En effet, les enjeux liés à la croissance démographique humaine varient d'une région à l'autre, 

selon les situations (Woltjer, 2014). En outre, les modèles de croissance démographique sont 

jugés plus palpables dans les pays en développement avec de graves conséquences 

écologiques conduisant à la transformation des paysages, à la disparition des biens et services 

écosystémiques (Radoslava, 2016 ; Grimm et al., 2008) et à la surexploitation des ressources 

naturelles (Liu, 2002). 

De plus en plus d'agglomérations urbaines à grande échelle et le développement des zones 

périurbaines fragmentent les paysages de telles sortes que divers processus écologiques sont 

menacés (Bogaert et al., 2014). Les zones périurbaines résultent généralement de l'extension 

des activités urbaines au-delà des limites administratives existantes dans les régions urbaines 
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(Woltjer, 2014). Sur le plan physique, économique et social, la périurbanisation peut être 

définie comme " une dynamique dans laquelle les zones rurales situées à la périphérie des 

villes deviennent plus urbaines (Bogaert & Halleux, 2015). Ces environnements périurbains 

sont le ciment qui relie les centres-villes des régions rurales étendues (Grimm et al. 2008 ; 

Woltjer, 2014). Toutefois, le déséquilibre institutionnel résultant de l'opposition entre le droit 

" moderne " qui prévaut dans les centres urbains et le droit " traditionnel " encore en vigueur 

dans les villages défavorisent fortement les zones péri-urbaines (Trefon, 2009, Bogaert & 

Halleux, 2015). En effet les zones périurbaines à l’échelle planétaire restent sujettes des 

discussions, même si elles ont une structure fonctionnelle et morphologique claire (Bogaert et 

al., 2014 ; Figure 3) 

 

Figure 3: Modification de la composition des types de taches naturelles sous l’effet de 

l’agriculture et l’urbanisation. Ils représentent les relations majeures entre les processus 

globaux à l'origine des modifications globales qui altèrent la configuration et la composition 

des types de parcelles naturelles. Les types de taches naturelles se désagrègent et les zones 

avoisinantes sont remplacées par des taches isolées soumises à des effets de lisière. La 

matrice naturelle se transforme en un motif dispersé de taches résiduelles pendant que 

maintenant une matrice anthropique domine le paysage. En raison de la croissance urbaine, 

présence de conflits ruraux-urbains fonctionnels et structurels dans les zones périurbaines 

(Bogaert et al., 2014). 
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2.1.2. (Péri) urbanisation dans les pays en développement 

Le développement périurbain est particulièrement prononcé dans les zones urbaines des pays 

en développement. L’expansion urbaine en périphérie, a été favorisé par une recherche de 

terres pour un ensemble d'activités agricoles et non agricoles (Salomon, 2017 ; Useni et al, 

2018). Par contre, dans les villes asiatiques, la périurbanisation implique une transition de la 

vie rurale à la vie urbaine (Hudalah et al., 2007). Les plus larges variations dans le 

développement périurbain des pays en développement, sont brièvement la croissance 

naturelle de la population et l'urbanisation rurale, le passage à la vie urbaine et la dispersion 

des sous-centres urbains et le mélange d'activités agricoles et non agricoles (Woltjer, 2014). 

La périurbanisation des pays en développement entraîne de graves conflits et une 

détérioration de l'environnement, sous l'influence de mauvaises gouvernances étatiques 

conjuguées à une augmentation démographique continuelle et une exploitation intensive des 

ressources (Bogaert & Halleux, 2015). 

Les problèmes d'étalement urbain incontrôlé résultant d'une gouvernance foncière inefficace 

(Bogaert & Halleux, 2015) entraînent des problèmes de marchés fonciers rendus inefficaces 

par la contradiction entre droits coutumiers et acquis de la communauté. Dans ce contexte, 

des politiques volontaristes de gestion de la croissance urbaine visant à donner à chaque 

membre de la famille une parcelle de terre constituent désormais un enjeu majeur pour les 

zones périurbaines des pays en développement (Bogaert & Halleux, 2015). L'expression de la 

ville vient de la campagne est l'une des expressions de la répulsion rurale dans laquelle les 

paysans sans terre et au chômage sont attirés vers les villes (Bogaert & Halleux). Ces 

migrations des zones rurales vers les zones urbaines sont aussi amplifiées selon Gemenne et 

al., (2014) par des changements environnementaux et climatiques soudains ou lents.  

Traditionnellement, l’étalement urbain se passe en plusieurs étapes. D’abord, le processus de 

développement du noyau urbain commence par l’exode rural (Maréchal, 2012 ; Bogaert & 

Halleux, 2015). Les gens quittent le milieu rural avec très peu de capitaux, très peu de 

perspectives d’avenir et d’investissements, ne disposant pas d’opportunité sociale et 

économique, sont donc obligés d’aller vivre en ville (Gendreau, 1996 ; Bogaert & Halleux, 

2015). Toutefois, l’inverse est aussi vrai, car les gens décident délibérément de quitter la ville 

à cause de sa complication, sa densité trop élevée et l’insécurité... pour s’installer dans une 

zone de la ville référée comme périurbaine (Bogaert et al., 2014 ; Figure 4) 
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Figure 4: Approche scientifique du processus de développement du noyau urbain montrant la 

de-densification du centre-ville et la dynamique anthropiques au sein d’un paysage (Turner, 

1968)  

2.1.3. (Péri) urbanisation en Haïti 

La détérioration continue des conditions de vie dans les zones rurales du pays a conduit à la 

création de modèles traditionnels d'urbanisation qui ont tendance à attirer les gens vers les 

zones urbaines à la recherche de travail salarié et autres services comme l'éducation (CECI, 

2012). Cette urbanisation conduit à l'expansion des zones urbaines en zones périphériques 

avec des constructions qui se développent de manière anarchique (Belland, 2009) en donnant 

naissance à une dynamique de nouvelles tâches urbaines au détriment des écosystèmes 

naturels. Ainsi se crée une transition dite périurbaine entre zones urbaines et espaces 

essentiellement agricoles (Belland, 2009). En réalité, ces zones sont très menacées par la 

pression foncière généralisée dans le pays, qui se traduit par une forte augmentation des 

habitants, suivie par l'urbanisation et le phénomène de minifundia (petites surfaces) des terres 

agricoles (Dormain, 2003 ; FAO, 1996). Cette situation est encore amplifiée par des activités 

circonstancielles de lotissement mêlées à des contrebandiers qui vendent illégalement des 

terrains et construisent sans l'autorisation d'un plan de l'État (Belland, 2009). 
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2.1.4. Destruction et dégradation de la végétation comme impacts négatifs de la (péri) 

urbanisation 

Les zones périurbaines, situées à une frontière floue entre le rural et l’urbain, sont le terrain 

de multiples phénomènes ayant des répercussions, souvent perçues comme négatives, sur 

notre société (Bogaert & Haleux, 2015). Les conséquences et enjeux qui en découlent varient 

selon les régions du monde mais d’aucuns s’accordent à dire que le phénomène de 

périurbanisation mène en général à la formation de ghettos sociaux, au renforcement des 

inégalités sociales, à la dégradation visuelle des paysages, à des conflits humains dus à la 

multiplication des acteurs y vivant ou y pratiquant une activité, à une dégradation de la 

biodiversité et à un risque accru d’incendies (André et al., 2014). En Europe, des 

conséquences négatives telles que l’utilisation de terrains de grande valeur agricole pour la 

construction, l’augmentation des consommations d’énergie ainsi que le financement des 

équipements par la collectivité ont été signalées (Brück, 2002). Deux voies principales de 

l'impact du développement urbain sur le changement de la structure spatiale des écosystèmes 

végétalisés, et les services écosystémiques issus, doivent être prises en considération (Lambin 

et al., 2001 ; Bogaert et al., 2014). Dans les pays développés, les agglomérations urbaines à 

grande échelle et les zones périurbaines étendues fragmentent les écosystèmes végétalisés 

environnants en menaçant divers services écosystémiques; toutefois, cela est compensé par la 

forte demande en espaces verts pour la conservation de la biodiversité et la recréation. Dans 

les PED par contre, l'urbanisation semble surpasser toutes les autres occupations du sol 

adjacentes à la ville, y compris les terres agricoles (Useni et al., 2019a). La zone périurbaine 

est le lieu de nombreuses activités économiques, donnant aux ménages la possibilité d'être 

moins vulnérables aux fluctuations économiques, sans pour autant que leurs habitants 

disposent d'installations et de sécurité foncière insuffisantes (Drakakis-Smith, 1991 ; 

Drakakis-Smith, 1994 ; Briggs et al., 2001 ; ULB, 2006 ; Trefon et al., 2007). 

Les espaces périurbains, selon Vermeulen et al. (2011), se caractérisent également par une 

gouvernance hybride juxtaposée par des agents de l'Etat et des autorités traditionnelles et par 

des activités économiques extractives et productives de subsistance et commerciales. Ils 

seraient également très dépendants des ressources naturelles et de l'agriculture. Arnoldussen 

et al. (2005) les décrivent comme des lieux hybrides et pluriels, à la fois similaires et distincts 

des milieux ruraux et urbains. De surcroît, les personnes vivant en zone périurbaine cherchent 

à assurer leur subsistance dans un contexte économique qui se dégrade (Vermeulen et al., 

2011), par tous les moyens et avec peu de souci pour la durabilité des ressources (Tréfon et 
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al., 2005).Tous les acteurs entreraient en compétition dans un milieu restreint et le conflit 

serait, dès lors, permanent. De nombreux auteurs s’accordent aussi pour dire que les éléments 

et formations végétales qu’ils contiennent (arbres urbains, ceintures vertes et autres forêts 

périurbaines) vont devenir très importants dans un avenir proche pour le développement 

durable (Vermeulen et al., 2011). 

2.2. Ecologie du paysage, discipline au service du développement urbain durable 

L'écologie du paysage, qui a débuté dans les années 1970, est utilisée pour analyser les 

relations entre l'organisation spatiale et les processus écologiques liés aux paysages (Bougé, 

2009). L’écologie du paysage, en tant que science, cherche à s'inscrire dans une approche 

multidisciplinaire ou interdisciplinaire pour décrire et expliquer les modèles et théories des 

relations spatiales dans un environnement en évolution (Descamp, 2004). 

Les idées entourant le concept de l'écologie du paysage pour la durabilité sont devenues 

connues à la fin des années 1980 et au début des années 1990, en raison de l'adaptation 

croissante des communautés scientifiques et technologiques aux processus sociaux et 

politiques qui ont façonné la stratégie du développement durable (Potschin et al., 2006). Cette 

approche consistant à maintenir les fonctionnements écologiques et du développement 

humain en réponse au défi du développement durable, est au cœur de l'écologie du paysage 

(Potschin et al., 2006).  

En tant que discipline scientifique étudiant la multifonctionnalité du paysage (Tress et al., 

2001), l'écologie du paysage s'intéresse aux multiples fonctions écologiques, économiques, 

culturelles, historiques ou esthétiques (Sahraoui, 2016), tout comme à la littérature, 

l’anthropologie, l’ethnologie, l’agronomie, la peinture, la géographie et l’architecture 

(Bogaert et Mahamane, 2005, Hobbs et al, 2002 ; Forman, 2008). L'écologie du paysage, 

constitue un véritable engagement transdisciplinaire (Bogaert et al., 2005) qui intègre les 

sciences écologiques, géographiques, urbaines et sociales tout en ayant un rôle à jouer dans la 

durabilité des villes (Naveh, 2009 ; Wu, 2014).  

A partir de l'ère industrielle, les villes ont été les moteurs du développement socio-

économique, mais aussi les centres des grands problèmes environnementaux (Naveh, 2009). 

Cependant, en tant que science transdisciplinaire, l’écologie du paysage doit inclure des 

décisions relatives à la gestion des ressources naturelles (Liu et al., 2002). La nécessité de 

conserver ou de restaurer des paysages ouverts en harmonie avec les besoins socio-

économiques de la société est son plus grand défi à relever. Pour Naveh (2009), ce défi 

https://www.cambridge.org/core/search?filters%5BauthorTerms%5D=Zev%20Naveh&eventCode=SE-AU
https://www.cambridge.org/core/search?filters%5BauthorTerms%5D=Zev%20Naveh&eventCode=SE-AU
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consiste à transformer la richesse non économique de l'écosystème local en paramètres 

utilisables par les planificateurs et les décideurs de l'utilisation des terres. Dans les 

conceptions qui relient les paysages à notre environnement sociale et économique actuel, le 

paysage occupe une place privilégiée (Burel & Baudry, 2003, Bamba et al., 2010). Bien que 

chaque approche, chaque culture reflète une perception différente de l'écologie du paysage, le 

paysage présenté sous trois approches environnementales complémentaires principales 

(Schlaepfer et al., 2002), peut être défini comme un complexe d'écosystèmes interagissant de 

façon cohérente (Iorgulescu & Schlaepfer, 2002 ; Bogaert et al., 2005). En effet, pour 

d’écrire et étudier le paysage de nombreux auteurs ont mis en évidence l’espace (Heinrich et 

al., 2002) tandis que d’autres considèrent le facteur naturel/humain en prenant en compte les 

impacts des activités humaines sur le paysage et son évolution au cours du temps (Decamps, 

2004 ; Munyemba, 2010, Brunet, 1974, Berque, 1984). Néanmoins, la superficie du paysage 

est relativement grande, allant de quelques hectares à quelques centaines de kilomètres carrés 

(Forman & Godron, 1986), et c'est un biome lorsque plusieurs paysages sont combinés 

(Boagert et al., 2005). D'autre part, l'importance des activités humaines et des perceptions 

humaines a donc exclu les niveaux régional et continental selon Bamba et al. (2010), voir 

même la disparition d'échelles très locales par exemple de l'ordre du m² (Burel & Baudry, 

2003, Bamba et al., 2010 ; Figure 5). 

 

Figure 5 : Le paysage, le niveau d'organisation des systèmes écologiques situés en dessous 

de la région, mais au dessus de l’écosystème. Entre le niveau global de la biosphère et celui 

de la région se trouve le continent, la région étant inférieure au continent (Forman, 1997 ; 

Burel & Baudry, 2000). Dans d'autres typologies, le paysage est organisé à un niveau plus 

élevé que d'autres types, commençant par les cellules (a), les organismes (b), les 

communautés (c), les populations (d), les écosystèmes (e) Le paysage (f), biome (g), 

biosphère (h), etc. Elle est composée de plusieurs écosystèmes et fait partie, avec d'autres 

paysages, d'un biome (Burel & Baudry, 2003). 
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2.2.1. Paysage : définitions et éléments 

Le paysage est défini comme un espace hétérogène composé d'une mosaïque d'écosystèmes 

en interaction qui interagissent et se répètent de façon similaire dans l'espace (Fatima, 2016). 

Dans un paysage, la structure spatiale est une mosaïque représentée par trois (3) éléments 

fondamentaux : la tâche, la matrice et le corridor (Bogaert et al., 2005 ; Fatima, 2016). La 

tâche est indépendante, non linéaire, de nature différente de la matrice et éventuellement liées 

par des corridors (Bogaert et al., 2005 ; Bamba et al., 2010 ; Fatima et al., 2016). 

La matrice est le "fond" de la mosaïque du paysage où se trouvent les autres éléments selon 

Hobbs (2002) et qui consiste en un ensemble de tâches dominant de l’espace, elle est par son 

étendue la moins fragmentée et la plus répandue (Bogaert et al., 2005 ; Fatima, 2016). Enfin, 

les "corridors" sont des unités ayant une forme linéaire reliant les taches entre elles et 

remplissant des fonctions de filtre, canalisateur ou séparateur écologiques (Bogaert et al., 

2005) souvent présentes dans un paysage sous la forme d'un réseau à la dispersion des 

organismes (Farina, 2000) ou comme habitat favorisant la prédation, la reproduction, la 

colonisation et la migration (Bamba, 2010) . Dans le paysage, la subdivision en taches, 

corridors et matrices est connue sous le nom de modèle "patch-corridor-matrix"(Bogaert et 

al., 2005 ; Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Classifications des composantes basiques du paysage selon le modèle taches-

matrice-corridors (Burel & Baudry, 2000). Les taches et la matrice sont connectées à l’aide 

des corridors. La structure qui entoure ces deux catégories dans le paysage s'appelle la 

matrice ‘‘arrière-plan de la mosaïque paysagère’’ (Burel & Baudry, 2003). 
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2.2.2. Importance de la structure spatiale en écologie du paysage : pattern/process 

paradigme  

Chaque système écologique est caractérisé par une interdépendance de trois éléments clés : la 

configuration, la composition et le fonctionnement (Figure 7). Pris individuellement, chaque 

élément est nécessaire mais insuffisant pour caractériser l’état d’un système (Bogaert & 

Mahamane, 2005 ; Munyemba, 2010). En analysant la structure du paysage et sa dynamique, 

des déductions utiles au sujet des processus (écologiques) fondamentaux peuvent être faites, 

et vice versa (Bogaert et al., 2004). Cette relation triangulaire, décrivant l’interdépendance de 

la configuration, les types de composition et des processus de tous les systèmes écologiques 

constitue la base de la recherche en écologie du paysage (Noon & Dale, 2002). Ce principe 

justifie l’importance donnée, en écologie du paysage, à l’étude des structures spatiales des 

paysages (Bogaert et al., 2004). 

 

Figure 7: Les éléments clés de chaque système écologique, applicable à chaque échelle 

spatio-temporelle: la configuration, la composition et les fonctions présentes dans le 

paysage. Les éléments sont connectés par un triangle équilatéral pour illustrer leur 

interdépendance (Noon & Dale, 2002). 

L’objectif de l’écologie du paysage est d’étudier les processus écologiques dans leur contexte 

spatial. Il y a un lien direct entre la structure spatiale du paysage et son fonctionnement 

(écologique). Ce lien, connu sous le terme de « pattern/process paradigm », est l’hypothèse 

centrale de l’écologie du paysage et justifie la position centrale de l’analyse de la structure 

spatiale dans le domaine de l’écologie du paysage (Bogaert & Mahamane, 2005). Lorsque la 

composition et/ou la configuration changent, le fonctionnement écologique du paysage en est 

modifié également (Figure 8). Le fonctionnement peut être quantifié par la biodiversité, la 

production de biomasse, la taille de la population,… (Koffi, 2008) 
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Figure 8: Illustration du pattern/process paradigm : a) processus (écologique) du paysage 

altéré par la structure spatiale. Ex présence d’habitat de lisière et de l’intérieur dû à l’effet 

de lisière, sont observés pour des taches individuelles résultant de la fragmentation du 

paysage ;b) la structure du paysage est supposée résulter des processus (écologiques). Ex la 

fragmentation transforme l’habitat continu en taches d’habitats isolés (Koffi, 2008 modifié). 

2.2.3. Analyse de la dynamique des paysages : principes et techniques 

Le changement de qualité, de forme et d'organisation spatiale change constamment 

l'évolution de la mosaïque paysagère (Schlaepfer, 2002). Les processus naturels, en 

particulier la séquence écologique et les perturbations naturelles ou anthropogènes, sont à la 

base de ces changements (Bamba et al., 2010). Ces moteurs perturbateurs agissent sur toute 

échelle spatiale et temporelle, ils constituent ainsi la force motrice des dynamiques des 

paysages.  

2.2.3.1. Indices de structure spatiale 

En écologie du paysage, Bogaert & Mahamane, (2005), considèrent les indices de structure 

spatiale comme des méthodes scientifiques basées sur la relation réciproque impliquant trois 

éléments clés du système écologique, nommément sa configuration, sa composition et son 

fonctionnement spatial. Au-delà de ces aspects, la fragmentation est une chose et 

l'hétérogénéité en est une autre. Ainsi l'hétérogénéité est particulièrement intéressante pour 

étudier les relations entre la configuration du paysage et les processus écologiques (Bogaert 

et al., 2005). Cette approche permet de décrire les structures en termes quantifiables à partir 

d'une série d'indices appelés " indices de configuration ou mesures paysagères ". Ces indices 

servent souvent d'indicateur de l'impact humain sur la morphologie du paysage et sur les 

processus spatiaux de transformation (Bamba et al., 2010). Il s'agit, entre autres, de la 

superficie des tâches (aire totale, aire moyenne, aire médiane, aire minimale); le nombre de 



 
16 

tâches, la proportion de tâches et celle de type dominant ainsi que le périmètre des tâches 

(Bogaert et al., 2004 ; Bogaert et al., 2005 ; Bamba et al., 2010). La structure spatiale des 

espaces verts, le long du gradient urbain-périurbain du Cap-Haitien, a été mis en évidence 

dans notre travail à travers le calcul d’une série d’indices relatifs à l’aire et au nombre de 

taches. 

2.2.3.2. Matrices de transition 

L’approche de la matrice de transition diachronique est une méthode analytique pour évaluer 

les changements dans la composition du paysage (Bogaert, 2014). Présentée de manière 

condense sous la forme d'une matrice carrée, la matrice de transition est essentielle pour 

décrire les changements d’état des éléments d’un système pendant une période donnée en 

mettant l’accent sur l'état des éléments au moment initial et final (Bamba et al., 2010 ; 

Schlaepfer, 2002 ; Useni et al., 2019a). Quoiqu’utile pour l'étude de la dynamique du 

paysage, cette matrice fournit des informations sur la proportion d'un type x de sol attribuée à 

l'état y pendant la période en cause (Banba et al., 2010) mais ne fournit pas d'informations sur 

la distribution spatiale des changements, ni sur les processus et les causes qui ont conduit aux 

changements. Cet outil n’a pas été utilisé dans notre travail. 

2.2.3.3. Processus de transformation spatiale  

Les principaux moteurs de l'anthropisation du paysage agissant sur la dynamique de la 

couverture terrestre, ont généré dix processus de transformation spatiale bien définis au sein 

du paysage (Bogaert et al., 2004). Ainsi, l'attrition, la déformation, la dissection, la 

fragmentation, la perforation et/ou le rétrécissement caractérisent les types de parcelles 

naturelles. Alors que les effets anthropiques sur la configuration du paysage comprennent 

l'agrégation, la création, l'expansion et l'éloignement (Bogaert et al., 2004, Bogaert et al., 

2011 ; Figure 9).  
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Figure 9: Illustration des dix processus de transformation spatiale. Les zones sombres 

représentent la couverture de la zone d'intérêt et les zones claires la couverture de la matrice 

du paysage : l'agrégation représente la fusion des taches (a) ; la suppression (b) représente 

la disparition d'un des taches du paysage original ; la création (c) est la transformation du 

paysage par la formation d'un nouveau tache, augmentant le nombre de taches de deux à 

trois ; la déformation (d) représente la transformation caractérisée par le changement de la 

forme des deux taches à la forme rectangulaire sans modifier la zone ; la dissolution (e) 

définie la subdivision d'une zone continue par des lignes de largeur uniforme et de petites 

dimensions ; l'élargissement (f) représente la transformation en augmentant la taille des deux 

taches ; la fragmentation (g)est la transformation du paysage par la rupture de la continuité 

en cinq tâches distinctes de taille et de forme inégales ; la perforation (h)est la 

transformation par la formation de quatre trous ; le déplacement (i) est la translocation de 

l'une des deux tâches ;la réduction (j) est la diminution de la taille des tâches (Bogaert et al., 

2004). 

Ainsi, le changement de modèle qui sous-tend ces processus de transformation permet de 

représenter la dynamique de la couverture terrestre (Bogaert et al., 2014). Il est à noter que 

les processus ci-dessus se succèdent souvent de cette manière: la transformation du paysage 

commence souvent par la perforation ou la dissection (Bogaert et al., 2004 ; Bogaert et al., 

2011). La création des réseaux routiers est le résultat de cette dissection ; elle se traduit donc 

comme un processus clé d'"anthropisation" du paysage, car l'accessibilité d'un paysage 

augmente directement du fait de sa dissection (Bogaert et al., 2011).  

La dynamique du paysage est a priori déclenchée par l'accessibilité. Suivi d'une 

fragmentation, qui aggrave souvent les changements initiaux de la mosaïque initiés par les 

deux premiers, pour ensuite soustraire et éliminer les taches tout en ayant de profondes 

implications sur la connectivité des habitats naturels (Bogaert et al., 2004 ; Bogaert et al., 

2011). La création est souvent suivie d'une expansion qui peut conduire à l'agrégation mais 

peut aussi avoir des conséquences sur la capacité de l'environnement à offrir des services 

écosystémiques (Bogaert et al., 2004 ; Bogaert et al., 2011 ; Figure 10).  
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Figure 10 : Les processus de transformation spatiale généralement observés pour les types 

de taches naturelles (traits continus) et anthropiques (traits discontinus). Les flèches 

indiquent les relations causales et leur évolution séquentielle dans le temps (Bogaert et al., 

2011). 

2.3. Ecologie urbaine  

Le système urbain est dominé par l'homme en ville par les effets directs et indirects 

significatifs de l'anthroposphère (activités humaines) et de toutes leurs interactions sur les 

autres systèmes biologiques et abiotiques (Marzluff et al., 2008). Néanmoins, l’accent que 

mettent certains auteurs sur les composants de l’écosystème urbain et la relation entre humain 

(anthroposphère) et nature (les autres éléments de l’écosystème) reconnait le rôle important 

de l’anthroposphère sur les perturbations (Radoslava, 2016). Les écosystèmes urbains sont 

constamment perturbés dans les villes; le climat, sol, air et eau sont plus affectés par les 

activités humaines. 

En effet, la perturbation des écosystèmes urbains par de nombreuses activités humaines 

causent la perte d'habitat et entraîne un changement dans le nombre et la nature des espèces 

en ville (Czech et al., 2000). Ce processus de perturbation est l'un des facteurs clés qui 

déterminent la mosaïque de l'habitat dans les écosystèmes urbains (Sukkop, 2004). Par 

ailleurs, les milieux urbains, dépendent de la végétation pour assurer des fonctions 

écosystémiques (Bolund et Hunhammar, 1999 ; Rolland, 2009 ; William et al., 2009).  
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2.3.1. Définitions 

Prenant en compte l’aspect social de l’environnement, l’écologie urbaine par sa définition, est 

considérée comme "l'étude de la relation entre l'homme et son environnement 

urbain"(Alberti, 2008; Forman, 2008), ou essentiellement l'écologie humaine de la ville. 

Quant à Marzluff et al. (2008), ce concept étudie les écosystèmes incluant les humains vivant 

dans les villes et les paysages qui en dépendent (par exemple : de l'homme dans les villes, de 

la nature dans les villes, et des relations couplées entre l'homme et la nature ; Figure 11).  

Dans la littérature sur l’écologie urbaine, on distingue l’écologie dans la ville de l’écologie de 

la ville. L’écologie dans la ville fait référence à une échelle spatiale réduite et une seule 

discipline (l’écologie). Par contre, l’écologie de la ville est multidisciplinaire (biologie, 

anthropologie, sociologie, géographie, écologie…) et prend en compte une échelle spatiale 

large (Pickett et al., 1997, 2001, 2011 ; Niemëla, 1999a ; Clergeau, 2007 ; Breuste et al., 

2008 ; McDonnell & Hahs, 2008 ; Niemelä, 2011). Quant au milieu urbain (ou la ville), il est 

considéré comme un ensemble des mosaïques de sites construits pour diverses fonctions ; il 

est désigné en opposition au milieu rural (Clergeau, 2007 ; Forman, 2008). 

 D’un point de vue écologique, le milieu urbain est une zone dérivant de l’influence humaine 

dont les mosaïques uniques de sites construits pour différentes fonctions (résidentielles, 

commerciales, industrielles et d’infrastructure) sont entrecoupées par de la végétation et/ou 

des cours d’eau (Alberti & Marzluff, 2004 ; McDonnell et al., 2009 ; Faeth et al., 2011). Les 

principales différences entre le milieu urbain et rural sont le type, l’intensité et la fréquence 

de l’influence anthropique (Breuste et al., 2008) qui ne cessent de s’accroître sous le double 

effet d’une densification des espaces déjà urbanisés et d’une extension de nouvelles surfaces 

urbanisées sur le milieu rural (Puissant, 2003 ; Bogaert et al., 2015). 
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Figure 11: Modèle de conceptualisation de l'écologie urbaine montrant qu’il est possible 

d'étudier les interactions entre les organismes, les structures construites et l'environnement 

physique, sur lesquels les gens sont agglomérés. Extrait de Forman (2010a). 

En effet, la cohésion sociale et l’environnement repose sur plusieurs approches de l’écologie 

urbaine (Sukopp, 2008 ; Wu et al., 2002 ; Grimm et al., 2003, 2008), en commençant par 

l’approche sociologique de l'urbanisme, étudiant le comportement humain et les organisations 

sociales dans les villes. Ensuite, elle porte sur la répartition et l'abondance des plantes et des 

animaux à l'intérieur et autour des villes (Alberti, 2008) comme celles des études européennes 

antérieures. En parallèle, elle renvoie au système urbain (Odum, 1983 ; Stearns & Montag, 

1974 ; Richter & Weiland, 2012) ou à l'écosystème humain (Pickett & Cadenasso, 2006 ; 

Maréchal et al. en presse modifié), traitant la ville comme un écosystème global composé de 

composantes "naturelles" et socioéconomiques (Richter & Weiland, 2012).  

En outre, il fait référence aux modèles spatiaux, aux processus et aux changements dans les 

zones urbaines du paysage urbain en traitant les zones urbaines comme des systèmes 

dynamiques hétérogènes a multi-échelles (Grimm et al., 2000 ). Finalement, l’approche 

émergente de la durabilité urbaine (Alberti et al., 2004 ; Pickett et al., 2004) se concentre de 

plus en plus sur la relation entre les services écosystémiques, le bien-être humain dans les 

zones urbaines (Bolund & Hunhammar 1999 ; Jim & Chen 2009 ).  
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2.3.2. Approche du gradient urbain-rural  

L’approche du gradient urbain-rural proposée par McDonnell & Pickett (1990) pour 

comprendre la structure spatiale de l’urbanisation et évaluer son impact sur les processus 

écologiques (McDonnell & Pickett, 1990 ; Hahs & McDonnell, 2006 ; McDonnell & Hahs, 

2008), est également mis en avant en écologie urbaine. En effet, il existe un continuum de 

diminution d’influence humaine, habituellement supposé être concentrique (McIntyre, 2011), 

du noyau urbain vers le milieu rural (Forman & Godron, 1986) et qui affecte le type, la taille 

et la forme de différents types d’occupation/utilisation du sol (Breuste et al., 2008 ; 

McDonald & Hahs, 2008 ; McIntyre, 2011). Dans le cadre de la présente étude, les zones du 

gradient urbain-rural ont été identifiées à Cap-Haitien à partir de l’organigramme d’André et 

al. (2014) (Figure 12) ; et 2 zones considérées comme les plus pertinentes ont été ainsi 

étudiées : la zone urbaine et la zone périurbaine. 

 

Figure 12: Schéma conceptuel des définitions des zones présentes dans le gradient urbain-

rural (André et al., 2014) - Plan directeur des définitions des zones présentes dans le 

gradient urbain-rural. Pour au moins un critère, les flèches pointillées indiquent une réponse 

"oui" et celles continues une indication "non" ou "non indiquée (André et al., 2014). 
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2.3.2.1. Gradient urbain-rural et changements d’hétérogénéité spatiale 

En écologie, l'urbanisation produit une variété de manipulations exponentielles, sans 

précédent et intenses, dans un contexte d'écologisation (McKinney & Pikette, 1990). Les 

changements au niveau de : 1) régimes de perturbation, 2) espèces du biote 3) structure du 

paysage 4) perturbations physiologiques (pollution atmosphérique) et facteurs culturels, 

économiques et politiques (Mckinney & Pikette, 1990).  

Le développement urbain est le facteur le plus mortel de toutes les activités humaines qui 

causent la fragmentation de l'habitat et la perte d'espèces (Marzluff, 2001 ; McKinney, 2002 ; 

Bogaert et al., 2014). Dans les milieux intensément " bâtis " du noyau urbain, la proportion de 

plantes en particulier et d'autres espèces est la plus faible (Marzluff et al., 2001 ; Useni et al., 

2018, 2019b ; Maréchal et al., 2018 ; Bogaert et al., 2013).  

Dans ce noyau urbain, la couverture terrestre dominante et la densité de population humaine 

peuvent réduire jusqu’à moitié la quantité d'espèces en milieu urbain par rapport aux zones 

rurales plus naturelles (Marzluff et al., 2001 ; Bogaert et al., 2013 ; Maréchal et al., 2018 ; 

Useni et al., 2018). En effet, les répercussions humaines de l'hétérogénéité se font peu sentir 

dans la partie intermédiaire du gradient (périurbain) (McKinney, 2002 ; Catford et al., 2012). 

Ces changements physiques des bâtis, routes et dominées par une agriculture mixte d'arbres 

fruitiers et de plantes ornementales, ne sont pas très prononcées (McKinney, 2002). 

Dans un paysage, de toute évidence, tous les organismes changent et meurent, s'ajoutant au 

processus naturel d'extinction, mais à cause des humains, les pertes d'habitat et les 

populations d'espèces dans les villes sont plus élevées que le taux original (Marzluff et al., 

2001). Les effets directs et indirects de l'activité humaine sur les écosystèmes terrestres 

adaptés sont toutefois illustrés par de nombreux modèles conceptuels selon McKinney 

(2002), dans lesquels sont dissimulées les facettes de l'effet des gradients urbains sur la vie 

sauvage (Marzluff et al., 2001 ; voir figure13). 



 
23 

 

Figure 13: Description très générale et simplifiée des changements en ce qui a trait à la 

superficie, à la richesse et à la composition des espèces sur le gradient urbain-rural 

(McKinney, 2002). 

Toutefois, ce sur quoi que McKinney, (2002) n'insiste pas, c'est la relation entre la 

richesse/diversité des espèces avec les différentes formes de perturbation, mais aussi les 

interactions biotiques entre le statut phytogéographique des espèces (Catford et al., 2012 ; 

figure 14.) 

 

Figure 14: Hétérogénéité des espèces à l'interface urbaine-rurale en fonction du degré de 

perturbation humaine (Catford et al., 2012). Aux premiers stades de l'invasion, l'ajout 

d'espèces exotiques combiné à la perturbation humaine prolonge la courbe d'hypothèse de 

perturbation intermédiaire et augmente la richesse des espèces dans les sites fortement 

perturbés ; il ne réduit pas la diversité indigène. Selon Richardson et al. (2000), la 

colonisation est au cœur des premiers stades de l'invasion et comprend l'introduction et la 

naturalisation. En gris, les zones ombragées indiquent la diversité des espèces de la 

communauté avant l'invasion sous la rubrique les perturbations historiques. Les traces 

indiquant la diversité après l'invasion et les perturbations post-anthropiques sont : ligne 

noire pleine, diversité des communautés ; ligne noire pointillée, diversité exotique ; ligne 

grise pleine, diversité indigène. (Extrait de Catford et al., 2012) 
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2.3.3. Les espaces verts dans les paysages urbains : définitions et typologie 

En milieu urbain, les espaces verts sont considérés comme les derniers rescapés de la nature 

(Beatley, 2000 ; Kong et Nakagoshi, 2005), si bien que les espaces verts suscitent un intérêt 

urgent pour les écologues (Rakhshandehroo, 2014). Si l'on considère les espaces verts comme 

une nécessité, ils peuvent être bien liés aux avantages du développement urbain durable 

plutôt que d'être sacrifiés (Rakhshandehroo, 2014). Une ville idéale et attrayante pour tous est 

une ville de verdure (Bogaert et al., 2018). Les atouts et le charme d'une ville selon 

Rakhshandehroo, (2014) reposent sur sa vie touristique, professionnelle, économique et 

d'investissement qui distingue ses habitants et ses dirigeants des autres villes (Jim, 2004 ; 

Rakhshandehroo, 2014). Par conséquent, la prise en compte des espaces verts au sein d'une 

ville est un atout pour la durabilité urbaine tout en offrant des avantages concurrentiels aux 

autres villes (Rakhshandehroo, 2014 ; Bogaert et al., 2018).En ville, les espaces verts tels que 

les jardins familiaux, les parcs et les boisés offrent une multitude d'avantages pour les 

populations urbaines et un habitat vital pour la faune (UBoc). En améliorant la condition 

physique et en réduisant la dépression, la présence d'espaces verts peut améliorer la santé et le 

bien-être des personnes qui vivent et travaillent dans les villes (Rolland, 2009). Les espaces 

verts ont également un impact indirect sur notre santé en améliorant la qualité de l'air et en 

limitant l'impact des vagues de chaleur en réduisant les températures urbaines (Bolund & 

Hunhammar, 1999). En outre, la végétation urbaine emmagasine du carbone, ce qui contribue 

à atténuer les changements climatiques et à réduire les risques d'inondation en stockant 

l'excès d'eau de pluie (UBoc). 

De nombreux espaces verts apportent une valeur ajoutée aux espaces résidentiels, aux zones 

d'affaires, de loisirs, et autres zones de développement commercial (Baycan-Levent, 2002 ; 

Rakhshandehroo, 2014 ; Rakhshandehroo et al., 2017). Ce n'est pas sans raison que certains 

citoyens et écologistes stipulent que la santé environnementale d'une ville saturée de 

végétation et de faune est liée à une bonne gestion et un développement harmonieux des 

espaces verts (Rakhshandehroo, 2014). La perception des espaces verts (naturels ou 

anthropiques) varie d'un auteur à l'autre, d'une discipline à l'autre selon les définitions, y 

compris celles des urbanistes, planificateurs, architectes paysagistes et autres (Fisher et al., 

2009 ; Rakhshandehroo, 2014). 
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Dans la définition de Fam et al. (2008), les espaces verts publics et privés des villes sont 

généralement couverts de plantes naturelles ou artificielles, y compris des arbres, des arbustes 

et des herbes. Quant à Swanwick et al., (2003), ces espaces verts sont des couvertures 

perméables reliées au sol. Il a également été défini comme comprenant une grande variété de 

sites et d'utilisations, notamment les champs récréatifs, l'agriculture urbaine, les terrains de 

jeux naturels pour les jeunes et enfants, les jardins communautaires, les jardins privés et 

autres (Brodhead, 2009 ; Rakhshandehroo, 2017). Cette définition va encore plus loin en 

envisageant une agriculture plus proche aux citadins. Cependant il y a plusieurs applications 

possibles à ces définitions, ce qui renvoient par la suite à plusieurs types d’espaces verts selon 

dont ils sont valorisés et perçus (Rakhshandehroo, 2014), selon l’aspect considérés 

(accessibilité ou inaccessibles) où selon la tenue foncière (privé ou public) ou selon le type de 

service offert (approvisionnement-régularisation-support-socioculturels) (Costanza et al., 

1999 ; Rollande 2009). Comme l’a signalé par Serret (2014), quelques soient les 

considérations faites, les espaces verts sont des zones (in) accessibles au public, qui jouent un 

rôle important dans la vie de tous les résidents (Enger, 2005). Dans le cadre de la relation 

espaces verts et humains sont nés plusieurs états d’accueils et bien être. Dans les deux cas la 

communication se produit dans le cadre de la relation nature-humain. A titre d’exemple, au 

sein des espaces verts d'agrément (i) les écoliers sont accueillis pour étudier, ce sont 

également des lieux où les gens se rencontrent et les enfants jouent librement avec de 

banquettes et de banc en bord de végétations (les parcs, les places publiques) (Wooley et al., 

2002 ; Useni et al., 2018). (ii) Certains espaces offrent des occasions de réalisation de foire 

agricole, d’exposition de commerce des objets d’art sculpture et de plantes, le patrimoine 

naturel environnemental où se reposent les employés et les vendeurs ambulants tels : les 

alignements d’arbres, les terrains inoccupés, places publiques (The Scottish government, 

2008). (iii) Les aires de jeux récréatives et de compétition (résidences privés et terrain de 

jeux) des jeunes organisant leurs jeux pendant les weekends scolaires. (iv) Les jardins 

communautaires de réinsertion sociale (Dunnet et al., 2002), les résidences privées (vii) qui 

servent de cérémonies de mariage, de baptêmes, de lieux d'hébergement, de repos ou de 

nichoirs pour les animaux, de réalisation de conférences pédagogiques, éducatives et autres 

(Dunnet et al., 2002 ; Useni et al., 2018).(v) Ce sont entre autres des espaces naturels ou 

anthropiques qui restaurent des âmes, améliorent la température, qui apportent la paix 

quotidienne aux humains, des habitats hébergeant la flore et la faune indigène, et des forêts 

semi ouvertes offrant des services naturels ainsi que des réunions religieuses et fêtes 

(Woolley, 2003 ; Rolland, 2009).  



 
26 

En définitive, la fonction ou les critères d'accessibilité sont souvent utilisés pour classer les 

espaces verts mais ne tiennent pas compte de leur histoire (Rakhshandehroo, 2014). Adaptés 

au contexte local et selon leur histoire, chaque ville a ses propres types d'espaces verts. En fin 

de compte, diverses bases de données (Américaine, Chine, Europe) existantes sont utilisées 

pour classer en types distincts les espaces verts urbains (Kong & Nakagoshi, 2006). Les types 

d'espaces verts ne manquent pas en effet dans la littérature ; c'est la prise en compte des 

éléments qui les rendent différents (Bougé, 2009). En 1995, pour dissiper toute équivoque, 

l'Association des Ingénieurs des Villes de France (AIVF) a donc présenté une typologie qui 

était la plus répandue sans toutefois prendre en compte la position des espaces verts dans la 

ville (Bougé, 2009). Il fallait attendre, les typologies inspirées de la loi de 1973 sur les 

espaces verts proposée par Vilmorin (1976) puis de celle de Clergeau (2007) pour souligner 

l'importance de la notion de centre et périphérie pour la typologie des espaces verts (Bougé, 

2009). Celles-ci prennent en compte la place de l'espace vert entre ville et campagne (Bougé, 

2009). Ces auteurs expliquent comment la forme d'urbanisation attenante à l'espace a une 

influence sur celui-ci ainsi que son rôle (Bougé, 2009). Dans cette étude, les différentes 

typologies qui seront utilisées sont jointes en annexes.  

2.3.4. Les services écosystémiques en milieu urbain 

L'une des crédos actuels des écologistes assoiffés de lumière et de bien-être est que les 

écosystèmes urbains fournissent des services écosystémiques systémiques (Costanza et al., 

1999). Le biologiste, écologiste et démographe américain soutient que pour maintenir les 

services écosystémiques sans inverser la tendance à l'extinction, les humains devront recourir 

davantage à la substitution (Ehrlich, 1932). La nation services écosystémique fut apparu dans 

les années 1970 comme étant le capital naturel, a connu un succès croissant au cours de la 

dernière décennie, tant dans la communauté scientifique que dans les sphères de décision 

administrative (Maréchal et al., 2014). Au fil des études, les chercheurs sont confrontés au 

fait que les écosystèmes contribuent directement et indirectement au bien-être humain (per 

Bolund et Hunhammar, 1999 ; Rollande 2009 ; Bogaert et al., 2018). Il est clair 

qu'aujourd'hui, à mesure que les êtres humains en entendent parler, ils en dépendent 

quotidiennement et sont conscients de la réalité des services rendus par les écosystèmes. 

Toutefois, les deux expressions fonctions et services écosystémiques sont souvent 

interprétées de façon ambiguë. A priori, les services écosystémiques réfèrent aux bénéfices 

ou avantages que les humains tirent des écosystèmes (Costanza et al., 1997 ; MEA, 2005 ; De 



 
27 

Groot et al., 2002, Robson et al., 2006 ; tableau 1 & 2). Les quatres principales fonctions 

écosystémiques dans lesquelles les services écosystémiques dérivent sont : les services 

d'approvisionnement, les services de régulation, les services culturels et de commodité et les 

services d'appui au maintien des conditions de vie sur terre (MEA, 2005). Pour les auteurs, 

les services écosystémiques représentent différents aspects du bien-être. 

En voici quelques exemples : les plantes comestibles obtenues par photosynthèse dans les 

jardins familiaux urbains et périurbains (Altierie et al., 1999) ; pendant les précipitations 

abondantes et/ou prolongées, le sol et la végétation percolent l'eau en régulant le débit d'eau 

et en réduisant le ruissellement (Bengtsson et al., 2005 ; Maréchal et al., 2014). Les 

expériences spirituelles et récréatives sont liées aux espaces verts urbains (Marsh 2008 ; 

Dustin et al., 2009 ; Lokhorst et al., 2014 ; Joshua, 2018 ). En plus, la régulation de la 

température urbaine se réfère à l'ombre et l'évapotranspiration, avec la présence d'arbres et 

d'autres plantes urbaines qui ombragent, créent de l'humidité et bloquent le vent (Per Bolund 

et Hunhammar, 1999). De plus, selon les estimations de Constanza et al. (1997), le montant 

des services écosystémiques et du capital naturel mondial se situe entre 16 et 54 billions de 

dollars (1012) par an, soit 33 billions en moyenne par an. 

 En définitive, les espaces verts urbains sont riches en possibilités de loisirs, de méditation et 

de pédagogie (Chiesura, 2004 ; Rollande, 2009), et offrent un habitat végétal et animal 

propice à la reproduction et qui sont admirable aux humains. Ces services sont axés sur la 

durabilité écologique, l'équité et les perceptions culturelles, l'efficacité et la rentabilité 

économique dans le but de déterminer les options stratégiques des mesures de restauration et 

de gestion des écosystèmes (De Groot et al., 2002). Il est clair, si l'on veut répondre aux 

préoccupations humaines et améliorer durablement le bien-être humain, l'interrelation entre 

l'homme et la nature est un indicateur potentiel utile fondé sur l'importance des valeurs et des 

méthodes de valorisation des services écosystémiques (De Groot et al., 2002).  

Toutefois l’estimation des services écosystémiques ne sera donc pas prise en compte dans 

cette étude, Van Ek (2009) a souligné que la monétarisation des services écosystémiques est 

un exercice très sensible, extrêmement complexe, difficile à quantifier, à mesurer et coûteux à 

mettre en œuvre en terme économique (Van Ek, 2009 dans Rakhshandehroo, 2016).  
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Tableau 1 : Services écosystémiques des espaces verts (Bolund & Hunhammar 1999, modifié 

selon Morell, 2005). 

Principaux bénéfices fréquemment attribués aux espaces verts urbains 

Bénéfices économiques  Bénéfices sociaux  Bénéfices 

environnementaux 

Ajouter de la valeur à la 

propriété environnante, 

tant commerciale que 

résidentielle 

 

-Offrir des lieux de contemplation et 

de réflexion, de détente, de loisirs 

informels, de paix, d'espace et de 

beauté. 

 

- Aide à stabiliser les 

températures et l'humidité 

urbaines 

 

- Contribuer à attirer les 

touristes 

 

- Offrir des occasions d'améliorer sa 

santé et sa forme physique 

personnelle et de participer à une 

vaste gamme de sports et d'activités 

de plein air. 

 

- Ralentir le ruissellement des 

eaux pluviales et réduire les 

infrastructures de drainage 

 

- Encourager l'emploi et 

l'investissement étranger 

dans une région. 

 

- Offrir des espaces sûrs pour se 

rencontrer, parler et jouer, pour la 

libre association d'amis et 

d'étrangers, pour les familles et entre 

les générations. 

 

- Offrir des possibilités de 

recyclage des matières 

organiques 

 

- Favoriser la création 

d'une image favorable 

d'un lieu 

- Fournir des liens culturels avec le 

passé d'une région, en donnant un 

sentiment d'appartenance et 

d'identité. 

 

Favoriser l'habitat de la faune 

et de la flore sauvages et 

favoriser la biodiversité 

 

 - Offrir des occasions d'organiser des 

événements communautaires, des 

activités bénévoles et des collectes 

de fonds à des fins caritatives. 

 

Absorber les polluants dans 

l'air et les eaux de surface. 

 

 - Fournir une ressource éducative - 

une classe en plein air stimulant des 

idées sur l'art, le design, 

l'environnement et les sciences 

naturelles. 

- Connaître les saisons et les 

liens entre le monde naturel et 

l'environnement urbain. 
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Tableau 2 : Les Services écosystémiques de différents types de végétation urbaine (Bolund & 

Hunhammar 1999, modifié selon Breuste et al., 2013 ). 

Classe de 

végétation 

 

Structure de la 

végétation  

 

Principaux services 

écosystémiques existants 

 

Principaux services 

écosystémiques 

potentiels 

A) vestiges 

végétaux du 

paysage naturel 

d'origine 

Bois et forêts, zones 

humides 

 

Production de bois, fruits, 

loisirs, biodiversité, 

régulation 

microclimatique, drainage 

des eaux pluviales, 

traitement des eaux usées. 

 

Expérience nature 

B) Végétation 

des paysages 

culturels formés 

par l'agriculture 

 

Les prairies, Jardins, 

champs, broussailles, 

herbiers, terres arables 

et Friches 

 

Production alimentaire, 

régulation 

microclimatique, drainage 

des eaux pluviales 

 

Loisirs, biodiversité, 

expérience de la 

nature 

C) Végétation 

ornementale, 

horticole et 

urbaine 

aménagée 

-Vert décoratif 

(parterres de fleurs, 

petites pelouses, 

buissons, haies, etc.) 

 

-Alignement d'arbre le 

long des voies de 

circulation ou comme 

accessoire pour 

remplir l'espace entre 

les immeubles 

d'habitation. 

 

-Jardins/parcs Jardins 

familiaux Arbres 

urbains 

 

-Décoration, valeurs 

culturelles 

 

 

 

-Filtration de l'air, 

régulation du microclimat, 

drainage des eaux 

pluviales 

 

 

 

 

Loisirs, régulation du 

microclimat, filtration de 

l'air 

 

-Biodiversité, 

drainage des eaux 

pluviales, 

apprentissage de la 

nature 

 

 

-Loisirs, biodiversité 

 

 

 

 

Biodiversité, 

expérience de la 

nature  

D) Végétation 

urbaine 

spontanée 

 

 

Buisson herbacé 

spontané et végétation 

pré forestière 

 

Biodiversité, régulation 

du microclimat 

Biodiversité, 

apprentissage de la 

nature, expérience 

de la nature, loisirs 
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2.3.5. Flore urbaine : espèces exotiques et indigènes 

La diversité d’activités humaines en ville crée et maintient une variété d’habitats (des habitats 

semi-naturels aux habitats fortement anthropisés) qui renferment une importante diversité 

d’espèces végétale le long des gradients environnementaux (Niemelä, 1999a ; Savard et al., 

2000 ; Clergeau, 2007 ; Wittig & Becker, 2010 ; Kowarik, 2011). Le pool d'espèces végétales 

dans les villes est alimenté à partir (a) des espèces indigènes présentes à l'origine dans la 

région, (b) des espèces indigènes de la région, à l'origine absentes de la zone urbaine, mais 

qui colonisent de nouveaux habitats créés par l'urbanisation, (c) des espèces exotiques qui 

échappent à établir des populations sauvages en milieu urbain, mais aussi celles qui sont 

cultivées dans les jardins privés et publics (Von der Lippe & Kowarik, 2008 ; Williams et al., 

2009). La dernière catégorie n'a été incluse que récemment dans la flore urbaine, après avoir 

reconnu ses rôles écologiques (Castro & Jaksic, 2008). 

La flore urbaine constitue un sous-ensemble du pool d’espèces après le passage à travers 4 

filtres, à savoir la transformation de l'habitat, la fragmentation de l'habitat, les conditions 

environnementales urbaines et les préférences humaines (Figure 15). La transformation et la 

fragmentation d'habitats sont des filtres anthropiques présents dans la plupart d’écosystèmes 

alors que les fortes influences des préférences humaines et des conditions de l'environnement 

urbain sont uniques aux villes (Williams et al., 2009). 

Sous l'action des filtres précités, certaines espèces bénéficient de conditions urbaines tandis 

que d'autres sont négativement affectées et disparaissent (Simonova & Lososova, 2008 ; 

Williams et al., 2009 ; Kowarik, 2011 ; Trentanovi, 2013). Cette idée a conduit à différentes 

catégorisations pour exprimer l'affinité d'une espèce pour des conditions urbaines (Blair, 

2001; McKinney, 2002) ont différencié les espèces urbanophobes, des urbanoneutres et des 

urbanophiles. Blair (2001) a distingué les espèces qui évitent les milieux urbains (urban 

avoiders), qui s’y adaptent (urban adapters) et qui exploitent ces milieux (urban exploiters 

aussi appelés « synanthropes ») ; De Groot et al. (2002) ayant discuté des espèces 

“specialistes”. 

La classification de Blair (2001) décrit trois catégories apparemment les plus adoptées et 

McKinney (2002) précise les types d'espèces végétales qui correspondent à chacune d'entre 

elles. Les espèces qui évitent les milieux urbains sont très sensibles à la fragmentation de 

l'habitat et aux perturbations anthropiques et ont tendance à ne se développer qu'à partir des 

ressources naturelles (p. ex. la plupart des espèces indigènes des marais ou des forêts à la 
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périphérie des villes) (Blair, 2001 ; McKinney, 2002 ; MacLeod et al., 2009). Les espèces 

inféodées aux milieux urbains colonisant les habitats humains, mais qui utilisent largement 

les ressources naturelles (p.ex. les espèces rudérales et cultivées) (Blair, 2001 ; McKinney, 

2002). Les espèces tirant parti des milieux urbains, dont la plupart sont exotiques et rudérales 

(McKinney, 2002), dépendent fortement des habitats perturbés par les activités humaines et 

tolèrent leurs effets négatifs jusqu'à un certain seuil (Blair, 2001). Ces espèces sont en 

particulier des graminées et d'autres espèces annuelles (dispersées par le vent, tolérantes au 

niveau élevé de pollution de l'air, au piétinement et aux sols alcalins, compactés et riches en 

azote) (Blair, 2001 ; McKinney, 2002).  

 

Figure 15. Un modèle schématique de principaux filtres urbains qui contribuent à 

l’introduction (flèches grises) ou élimination (flèches blanches) des espèces végétales en 

entraînant la persistance des espèces altérées (flèches noires). Les zones urbaines (icône du 

bâtiment) peuvent être développées à partir de la végétation indigène (icône d'arbre) ou de 

terres agricoles (icône de la ferme). Les panneaux représentent des filtres de diversité 

végétale qui peuvent faire la sélection sur la composition floristique, les traits fonctionnels 

des plantes ou la structure phylogénétique de communautés. A) La transformation de 

l'habitat ajoute des espèces par la création de nouveaux écosystèmes urbains et détruira 

d’autres espèces en raison de la perte de végétation indigène. B) La fragmentation élimine 

les espèces incapables de persister sur des habitats isolés et de petite taille, qui peuvent 

ensuite être colonisées par d'autres espèces. C) L’environnement urbain est différent de 

l’environnement non urbain en raison d’une suite de changements environnementaux 

(pollution, îlots de chaleur urbains, éclairage nocturne…) qui peuvent être en (dé)faveur de 

certaines espèces. D) Les préférences humaines introduisent et éliminent certaines espèces 

végétales (Williams et al., 2009). 
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Chapitre 3. Milieu, matériel et méthodes  

3.1. Milieu d’étude : la ville du Cap-Haitien et ses limites administratives 

La ville du Cap-Haïtien, deuxième plus grande ville administrative d’Haïti est située entre 

18°0' et 20°6' de latitude Nord et 71°20' et 74°30' de longitude Ouest. Couvrant une 

superficie de 53,5 km
2
, la ville, enfermée par la mer et la montagne, est géographiquement 

délimitée au Nord par l'océan Atlantique, au Sud par les communes de Quartier-Morin, Milot 

et Plaine du Nord, à l'Est par la commune de Quartier-Morin, et à l'Ouest par la commune 

Bande du Nord étouffée par les chaînes de montagne (CECI, 2012). La ville du Cap-Haitien 

est composée de 3 sections communales: Bande du Nord, Haut du Cap et Petit Anse, et de 72 

quartiers, dont un centre historique qui représente le véritable patrimoine historique de la 

ville. Le réseau routier (RN1 et RN 3) relie la ville à toute la partie de l'île Hispaniola 

(BID/OREPA NORD, 2018 ; Figure 16)  

 

Figure 16: Présentation de la ville du Cap-Haïtien et de ses limites administratives (Mairie 

du Cap-Haïtien, 2014)  
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3.1.1. Paramètres climatiques 

Le climat de la ville du Cap-Haitien est continental Tropical semi-humide de type mousson 

avec des saisons bien définies (CIAT, 2012). Selon les données allant de 1901 à 2015 

(Banque Mondiale, 2018), elle enregistre des précipitations moyennes annuelles d'environ 

1618 mm et d’une température moyenne annuelle de 25 ºC. La saison des ouragans se situe 

entre juin et novembre. Au fil de l'année, la ville du Cap-Haïtien est marquée par de fortes 

pluies dont une grande partie en Novembre, Décembre et Janvier. Une brève période de 

sécheresse est également notée en juillet, bien qu'elle ne soit pas prononcée (Figure 17). 

 

 

Figure 17: Représentation du diagramme ombrothermique de la commune du Cap-Haïtien. 

La carte climatique de Köppen-Geiger classe le climat dans le type Am (climat tropical à 

mousson). Cela signifie que la température moyenne pour chaque mois de l'année est 

supérieure à 18°C (ligne en rouge). En bleu, les précipitations annuelles sont élevées et le 

climat est humide. Il en résulte des précipitations annuelles supérieures à l'évaporation 

annuelle, avec des précipitations inférieures à 60 mm pendant le mois le plus sec. Il fait 

25,3°C en moyenne annuelle au Cap-Haïtien. En moyenne annuelle, les précipitations sont 

de 1595 mm. (https://fr.climate-data.org/location/3631/). 

 

 

https://fr.climate-data.org/location/3631/
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3.1.2. Végétation 

Dans la ville de Cap Haïtien, un environnement attrayant a été créé grâce aux arbres et à leurs 

habitats naturels. Ils constituent une structure écologique de collecte des eaux de 

ruissellement, qui nourrissent le sol et nourrissent la vie depuis des milliers d'années, et qui 

ont été progressivement détruit par les activités humaines (Timyan, 1996). La majorité des 

espèces sont en péril, y compris un nombre important que l'on ne trouve qu'en Haïti ou sur 

l'île d'Hispaniola (Aubé, 1999). Dans une ville où la croissance démographique et 

l'urbanisation rencontrent les limites d'une île montagneuse, la composition de la population 

d'arbres a considérablement changé, évoluant vers des espèces qui répondent aux besoins 

quotidiens des habitants de la ville et à leur mode de vie (Timyan, 1996). Les formations 

végétales définissent l'environnement touristique de la ville, de par sa grande variabilité 

topographique, climatique, pédologique et écologique constituant sa valeur rationnelle ainsi 

que sa richesse écologique, économique et socioculturelle (CIAT, 2017). Elles représentent 

une richesse qui peut être affectée à diverses activités touristiques et patrimoniales de la ville 

(ISPAN, 2010). Cependant, l’existence de cette diversité montre malheureusement que le 

compromis qui existe entre la collection d'espèces indigènes et exotiques a entrainé un méli-

mélo dans le paysage agricole, principalement en raison de leur polyvalence et de leur 

abondance dans la ville (Timyan, 1996). Par conséquent, la végétation est atypique et biaisée 

de bas en haut, en partant de la ville à moyenne altitude (où vivent la plupart des habitants) 

vers les zones rurales. 

Historiquement, Cap-Haitien a apporté sur le marché mondial grâce à sa zone côtière, des 

bois précieux des contributions historiques en acajou (Swietenia mahagoni), des bois rond ou 

campêche (Haematoxylon campechianum), le cèdre espagnol (Cedrela odorata) et le gaïac 

(Guaiacum officinale) qui couvrait autrefois les montagnes de la ville (Timyan, 2011). 

Actuellement sur le versant Est du Morne du Cap-Haïtien, cette couverture végétale est 

remplacée de sous-bois, non ligneux d’Acacias (Acacia sclerosa) et de cactus (Euphorbia 

lactea Haw.) utilisé pour les clôtures, il forme une barrière impénétrable même pour les 

chèvres (CIAT, 2012). Sur son versant sud, on peut observer une savane d'arbustes (Aubé, 

1999), et sur son versant Ouest, un système agroforestier de faible altitude est également 

présent, avec un mélange de savane touffue, de forêts de montagne denses et de forêts de 

savane boisées avec de grandes surfaces de végétation (CIAT, 2017). Ces écosystèmes 

représentent de grands habitats naturels importants (25 m de hauteur) pour la protection, la 

reproduction et la conservation des espèces végétales et animales, mais aussi pour la 
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préservation des processus écologiques qui soutiennent la vie et même l'économie de la ville. 

La végétation de certaines zones est périodiquement utilisée comme pâturages, terrains de 

chasse et pour la collecte de bois de chauffage, de matériaux saisonniers et autres produits 

forestiers (CIAT, 2012). Malheureusement, de nos jours, il existe une végétation anthropique 

qui remplace graduellement la végétation naturelle et s'étend de la plaine à son côté est-ouest. 

En raison de diverses activités humaines, ces végétations autrefois faisant partit des aires 

protégées des Zones Clés de la Biodiversité (ZCB) disparaissent rapidement avec le temps 

laissant place aux savanes isolées et déconnectées (Cicuzza et al., 2007 ; MDE/PNUD, 2011).  

3.1.3. Sol et relief  

La ville du Cap-Haitien a un paysage de structure géologique particulière, composé de plaine 

alluviale (gravier, sable fin, limon et argile) d’origine basaltique et des calcaires avec une 

dominance colluvio-alluviaux (Aube et al., 2018) . Sur plus de 52 km
2
 de la commune du 

Cap-Haïtien, les montagnes, les collines et piémonts occupent plus de 69 % de la superficie 

totale (MPCE, 2013). Ces derniers comprennent cinq sous-bassins versants avec en aval la 

ville de Cap-Haïtien et en amont la Morne du Haut du Cap (CECI, 2017). En raison de sa 

portion de territoire qui s'ouvre sur la mer, la plaine du Cap-Haïtien s'étend sur plus de 16 

km
2
 depuis le Haut-du-Cap jusqu'à la commune de Quartier Morin et celle de Plaine-du-

Nord, portant la même appellation que cette dernière plaine (IHSI, 2015 ; CNIGS, 2016). 

3.1.4. Base socio-économique  

La ville du Cap-Haïtien a connu une croissance démographique rapide depuis des décennies, 

stimulée par les mouvements de population pour la fourniture et la recherche de services, de 

logements, à la situation économique du pays et à la croissance naturelle peu contrôlée de la 

population. En raison d'un taux de croissance démographique annuel de 3,2 %, la ville 

comptera 584 420 habitants en 2025 et 739 000 en 2035, comparativement à 274 404 

aujourd'hui (IDEA, 2010 ; IHSI, 2015). En effet, il est clair qu'en absence de consolidation 

entre agglomération urbaine et environnement, les citadins sont confrontés à de nombreux 

défis pour subvenir à leurs besoins. Ces besoins ont développés et guidés, l'économie de cette 

ville à partir des premiers éléments de l'industrie sucrière, avec une utilisation intensive de la 

plaine fertile. Par la suite, de nombreuses petites et moyennes industries se sont répandues. Il 

s’agit en particulier de l'art et de l'artisanat, de l'agro-industrie, des ateliers d'ameublement, 

des industries liées à la construction (MPCE, 2013). En ce sens, les secteurs secondaires et 
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tertiaires occupent les places les plus importantes de l'économie de la ville du Cap-Haïtien 

(OAS/IDEA, 2010 ; MPCE, 2013).  

Connues pour leurs plaines fertiles, les zones rurales du Cap-Haitien (Bande du Nord, Haut 

du Cap et petite Anse) sont essentiellement agricoles (MPCE, 2013). En outre, la pèche 

constitue aussi un secteur majeur de l'économie locale dans les zones marines et côtières 

(mangroves, herbiers marins et récifs coralliens) (PNUE, 2010). En plus des dunes et des 

plages littorales, ce sont les patrimoines naturels et historiques qui font du Cap-Haïtien le 

deuxième plus grand centre touristique du pays (OAS/IDEA, 2010). 

3.2. Matériels et méthodes 

3.2.1. Echantillonnage des espaces verts et collecte de données 

La ville du Cap-Haitien a été segmentée en zone urbaine et périurbaine sur base de 

l’organigramme d’André et al. (2014). Cet organigramme s’appuie sur la proportion et la 

continuité du bâti. Dans la zone urbaine, les surfaces bâties dominent ou sont continues et 

l’utilisation du sol est essentiellement résidentielle. En revanche, dans la zone périurbaine, les 

surfaces bâties ne dominent pas ou sont discontinues, il n’y a pas de zonation explicite des 

utilisations du sol (André et al., 2014). Dans chaque zone, un échantillonnage aléatoire a été 

appliqué pour la sélection des espaces verts, à partir des axes routiers du centre de la ville 

vers sa périphérie (Maréchal et al., 2018). Ainsi, sur le site d'étude, plusieurs données ont été 

collectées à partir d'une bande de 2,5 Km de large située de part et d’autre délimitant l'axe du 

transect routier (Maréchal et al., 2018).  

D’abord, les espaces verts ont été sélectionnés au moyen d’une image Google Earth de 2019. 

Cela a permis d’avoir une idée sur la répartition des espaces verts le long du gradient urbain-

rural de la ville du Cap-Haïtien. Ensuite, une descente sur le terrain a été réalisée afin de 

positionner chaque espace vert échantillonné dans chacune des deux zones du gradient 

urbain-rural. Un GPS MAP type Garmin 64.5 a été utilisé pour enregistrer les coordonnées 

géographiques sur chaque espace vert. Dix coordonnées géographiques ont été prises au 

maximum sur chaque espace vert en fonction de leur complexité de  forme. Ces coordonnées 

géographiques ont été superposées sur Google Earth afin de ressortir les limites de chaque 

espace vert. Enfin, une cartographie des espaces verts a été réalisée sous ArcGis. 

Deux grilles décrivant les espaces verts (Dunnet et al., 2002 ; Rakhshandehroo, 2014) ont été 

utilisées pour identifier le type d'espace vert retenu. Par ailleurs, des informations en lien avec 
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les fonctions principales, le type de propriété foncière (publique ou privée), les strates 

végétales présentes, la gestion des espaces verts, la présence de végétation naturelle 

(formations se développant spontanément) ou anthropique (végétaux plantés), l'accessibilité 

de l'espace vert (clôtures, personnel de surveillance) ainsi que la présence des équipements 

(banquettes, statuettes, trottoirs aménagés…), ont été collectées (Melissa, 2017 ; Useni et al., 

2018). 

Des placettes de 1m
2
, 4m

2
, 100m

2,
 ont permis d’identifier respectivement la flore des strates 

herbacées, arbustives et arborée (Liang et al., 2008). Le nombre de placettes installé a varié  

en fonction de la taille de l'espace vert. La nomenclature des espèces a été effectuée in situ 

pour les espèces connues (Aladin, 2005), puis confirmée avec la littérature existante, à savoir 

le statut d'origine des espèces endémiques du Ministère de l’Agriculture des Ressources 

naturelles (MARNDR), de la FAO et de la Direction départementale Agricole Nord (DDAN). 

Les autres espèces ont été identifiées dans un premier temps à l'herbier Erik L. Ekman, fondé 

en 1924-1928. Cet herbier abrite une importante collection de spécimens de flores haïtiennes 

collectées en Haïti en 1917. Ensuite, le reste des identifications a été fait avec les bases de 

données plus récentes compilées et utilisées à Dubé & Martin (2008) ; Beauvoir, M.G. 

(1998) et Aladin J.P. (2005).  

La présence ou l'absence supposée de six services écosystémiques urbains potentiels a 

également été évaluée pour chaque espace vert. C'est la typologie simplifiée de Bolund & 

Hunhammar (1999) qui a été utilisée à ce propos. De tous les 17 services écosystémiques 

identifiés par Costanza et al., (1997), seulement six sont considérés critiques dans les zones 

urbaines (McDonald, 2009 ; Maréchal et al., 2018 ). Il s’agit des services de régularisation 

suivants : (1) lutte contre les inondations (filtration, drainage et ruissellement de l'eau), (2) la 

régulation de la température, (3) la réduction du bruit, (4) la purification de l'air, (5) les 

services de recréation tels que : les possibilités de détente et de loisirs, (6) les services 

culturels, esthétique, spirituel et éducatif (MEA, 2003). Ils ont permis d'étudier les enjeux 

majeurs auxquels est confrontée la ville du Cap-Haïtien. Globalement, 273 personnes ont été 

interrogées, cependant seulement 150 (54,94%) des bénéficiaires interrogés avaient un profil 

étudiant et professionnel assez familier avec le concept des services écosystémiques en ville. 

De ce nombre, quatre vingt-quinze (95) de ces cadres correspondaient à 63,33 % dans les 

zones urbaines, contre 36,66 % dans les zones périurbaines. Durant les jours de la semaine, 

trois heures principales de fréquentation ont été identifiés, soit de 6 h à 9 h, de 11 h à 14 h et 

de 16 h à 19 h. 
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3.2.2. Analyse des données et reconnaissance des changements spatiaux 

Afin de détecter l’empreinte de l’urbanisation sur la transformation des espaces verts le long 

du gradient d’urbanisation plusieurs indices spatiaux ont étés calculés (Useni et al., 2016 ; 

Sambieni et al., 2018 ; Rémi, 2008) à savoir: la densité de taches (d) définie comme le 

nombre de taches dans une classe d'utilisation des sols divisé par la superficie des espaces 

verts de la zone correspondante. Le nombre de taches et leur aire minimale (amin.), aire 

maximale (amax), l’aire moyenne (ā), l’aire médiane (amed), l’aire totale (at) et l’indice de 

dominance (Dj) défini comme le ratio entre la superficie de la plus grande tache d’espaces 

verts et la superficie totale des espaces verts, sont les indices qui ont été calculés. 

Le test exact de Fisher a été utilisé à l'aide du logiciel R (version 3.5.0) au seuil minimal 

intervalle de confiance 5 % pour vérifier les différences de proportion entre les zones 

urbaines et périurbaines ; en ce qui concerne les types d’espaces verts, les paramètres de 

gestion et les caractéristiques biophysiques des espaces verts échantillonnés le long du 

gradient urbain-périurbain étudiés (Useni et al., 2018). Un indice de fréquence relative de 

citation (André et al., 2014) des services écosystémiques potentiellement fournis a été calculé 

pour chaque zone du gradient urbain-périurbain (Maréchal et al., 2018). 
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Chapitre 4. Résultats  

4.1. Changement spatial des espaces verts le long du gradient urbain-rural 

Le degré de fragmentation des espaces verts urbains par rapport aux espaces verts périurbains 

est plus élevé dans tous les indices. La taille des espaces verts répertoriés le long de la zone 

d'étude, varie entre 0,06 ha et 9,48 ha (Tableau 3). La superficie totale moyenne est de 1,72 

ha et la superficie médiane est de 0,97 ha, avec pour conséquence une prédominance de petits 

espaces verts. La zone urbaine se distingue nettement de la zone périurbaine par la petite 

taille des espaces verts. Il en est de même pour l’aire moyenne qui est d’environ deux fois 

plus petite pour les espaces verts urbains (0,90 ha contre 2,02ha) comparativement aux 

espaces verts périurbain. D’autres statistiques différencient également les zones urbaines et 

périurbaines. L’indice de dominance (Dj) est, plus faible (10,90 %) en zone urbaine. Par 

ailleurs, c’est la zone périurbaine qui enregistre des statistiques faibles en termes de nombre 

d’espaces verts. Cela suppose que les espaces verts sont plus fragmentés lorsque que le degré 

d’urbanisation augmente (Tableau 3). La figure 18 illustre la distribution spatiale des espaces 

verts le long du gradient urbain-rural 

 

Figure 18: Distribution Spatiale des espaces verts échantillonnés le long du gradient urbain-

rural au Cap-Haitien 
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Tableau 3 : Indices de structure spatiale mesurés pour les espaces verts de la ville du Cap-

Haïtien en 2019 

Les superficies sont indiquées en hectares et l'indice de dominance de taches est exprimé en pourcentage. 

Effectif d'espaces verts (n) ; aire totale d’espaces verts (at) ; aire moyenne d’espaces verts (amoy) ; aire minimale 

d’espaces verts (amin); aire maximale d’espaces verts (amax) ; aire médiane d’espaces verts (amed) ; Dj : index de 

dominance. 

 n at amin. amax. amed. ā Dj 

Urbain 53 48,0 0,06 5,24 0,55 0,90 10,9 

Périurbain 38 77 0,16 9,47 1,13 2,02 12,3 

Echantillon 

Total 

91 125 0,06 9,48 0,84 1,47 7,6 

 

4.2. Typologie des espaces verts regroupés en catégories le long du gradient 

urbain-rural 

Les données recueillies ont permis d’identifier, 3 grands groupes d’espaces verts (aménités, 

fonctionnel, semi-naturels) parmi les quatre (4) grands types connus dans la littérature de 

(Dunnett et al., 2002 ; Rakhshandehroo, 2014) : 1 Espaces d’aménités - 2- espaces vert 

fonctionnels, 3- espaces semi naturels 4- espaces verts linéaires. Toutefois, ces espaces verts 

ont des proportions qui varient suivant le degré d’urbanisation.  

Ainsi, en zone urbaine, les jardins domestiques, les espaces verts d’accessoires et 

institutionnels représentent les proportions les plus élevées, respectivement de 30,1 % ; 26,4 

% et 20,8 %, comparativement à la zone périurbaine (Tableau 4). Au sein de la zone 

périurbaine, les champs (21,1 %), les espaces verts institutionnels (23,6 %) et friches (21,1 

%) ont des proportions les plus élevées que les autres classes. Une différence significative a 

été notée pour les champs, les jardins domestiques et les friches sur le gradient urbain-

périurbain (p<0.05). Par ailleurs, les zones humides sont les moins représentées entre les deux 

zones urbaines (1,89%) et périurbaines (0%) avec une différence non significative (p>0,05 ; 

Tableau 4). 
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Tableau 4 : Typologie existante des espaces verts de la ville du Cap-Haïtien sur la période 

2019, sur la base des modèles existants (Dunnett et al., 2002 ; Rakhshandehroo, 2014). 

Significativité du test par zone : Urbain (a) ; Périurbain (b) Le test révèle que, les zones ne partageant aucune 

lettre sont significativement différentes. **p<0.05 ; ns p> 0.05 

Zone du Gradient   

 Urbain 

n=53(100%) 
Périurbain 

n=38(100%) 

 

Test exact de Fisher 

Champ 0 (0,00%) 8 (21,05%) *** 

Cimetière 0 (0,00%) 1(2,63%) ns 

Espaces verts institutionnels  11(20,75%) 9 (23,68%) ns 

Espace vert accessoire 14 (26,42%) 7 (18,42%) ns 

Jardin domestique 16 (30,19%) 3(7,89%) ** 

Espaces vert civique (Places) 5 (9,43%) 1(2,63%) ns 

Forêt urbaine 2 (3,77%) 0 (0,00%) ns 

Terrain de jeu 1 (1,89%) 1 (2,63%) ns 

Friche  3 (5,66%) 8 (21,05%) ** 

Zone humide 1 (1,89%) 0 (0,00%) ns 

 

4.3. Spécificités de la végétation et modalités d’aménagement des espaces verts 

Les résultats ont montré qu'une proportion plus élevée d'espaces verts en milieu urbain, (77,4 

%) est plus accessible au public qu’en milieu périurbain (68,4 %). De plus, la proportion 

d’espaces verts aménagée (en équipements de jeux, de sports et de monuments 

commémoratifs, etc.) est plus élevée en zone urbaine (83 %) qu’en des zones périurbaines (50 

%). Le test exact de Fisher confirme la tendance de nos résultats. En effet, des différences 

significatives ont été marquées en termes d'accessibilité, d'équipement et du statut de 

propriété des espaces verts, entre les deux zones sous étude (Tableau 5). 

 Le degré d'urbanisation n'a pas d'effet significatif sur la présence des différentes strates, qui 

sont réparties en proportions similaires dans les deux zones du gradient urbain-périurbain 

(p>0,05). Néanmoins, le degré d'urbanisation affecte la présence de végétation naturelle et 

anthropique sur les espaces verts (p<0,05) d’autant plus que la proportion d'espaces verts 

avec végétation anthropique diminue le long du gradient urbain-périurbain, avec une plus 

grande importance dans les zones urbaines (92,5 %) ; à l'inverse, la zone périurbaine du Cap-

Haïtien présente une plus forte proportion de végétation naturelle (78,9 %).  

Cette particularité peut être liée à d'autres, en particulier à la proportion d'espaces verts 

équipés. Dans les zones périurbaines, il y a moins d'espaces verts équipé que dans les zones 

urbaines (83% ; Tableau 5). 
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Tableau 5 : Importance relative des caractéristiques de la végétation et modalités de gestion 

des espaces verts situés le long du gradient urbain-rural du Cap-Haïtien en 2019. 

Significativité du test par zone : Urbain (a) ; Périurbain (b) Le test révèle que, les zones ne partageant aucune 

lettre sont significativement différentes. **p<0.05 ; ns p> 0.05 

 Urbain  

n=53 

at=48,00ha 

Périurbain 

n=38 

at=77ha 

 

Description végétative   Test exact de Fisher  

Accessibilité civique 77,35 68,42 0,58 ns 

Espace vert privé 69,81 76,31 0,74 ns 

Présence d'équipement 83,01 50 0,03 ** 

Strate arborée 52,83 55,26 0,90 ns 

Strate arbustive 62,26 52,26 0,48 ns 

Strate herbacée 60,3 55 0.72 ns 

Végétation anthropique  92,45 57,89 0,03 ** 

Végétation naturelle  45,28 78,94 0,02 ** 
 

4.4. Caractéristiques de la nature de la végétation des espaces verts 

échantillonnés le long du gradient urbain-rural 

Le long du gradient urbain-périurbain de la ville du Cap-Haitien, 103 espèces ont été 

inventoriées sur l’échantillon d’espaces verts, dont 17 % sont indigènes et 83 % exotiques. 

Ces différentes espèces appartiennent à diverses familles dont les plus représentées sont les 

Poacées et les Fabacées. La zone urbaine est moins garnie en espèces (70,8 %) que la zone 

périurbaine (79,6 %). Des informations détaillées sur la famille botanique des différentes 

espèces, leurs biotopes, leur statut phytogéographique et leur position dans le gradient 

périurbain urbain sont présentées dans l'annexe (Tableau B1). La zone urbaine est 

caractérisée par 66 espèces exotiques (90,41 %) comparativement à 64 (78,1 %) pour la zone 

périurbaine (Tableau 6). En outre, la zone urbaine possède moins de la moitié d'espèces 

indigènes que la zone périurbaine (9,6 % contre 21,9 %), sans ignorer que les proportions  

enregistrés en zones (péri)urbaines sont largement inférieure au seuil national de Erkman 

(1929), soit 37 % (Tableau 6). 

Tableau 6: Statut phytogéographique des espèces sur les espaces verts situés le long du 

gradient urbain-rural de la ville du Cap-Haitien. 

Significativité du test par zone : Urbain (a) ; Périurbain (b) le test révèle que, les zones ne partageant aucune 

lettre sont significativement différentes. **p<0.05 ; ns p> 0.05 

 Urbain 

n=53 
Périurbain 

n=38 

 

Test Exact de Fisher 

Total Espèces 73  82 

Espèces Exotique 90, 4%(a) 78, 1 % (ab) 0,39 ns 

Espèces Indigènes 9, 6% (a) 21, 9 % (b) 0,02 ** 
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4.5. Services écosystémiques potentiellement rendus par les espaces verts de la 

ville du Cap-Haitien 

Sur l'échantillon total de 150 bénéficiaires directs interrogés, les résultats des services 

écosystémiques énumérés ci-dessous montrent différentes allégories (Figure 19). Les plus 

fréquemment cités dans la ville sont classés par ordre d'importance : services récréatifs (100 

%), services culturels (90 %), régulation de la température (86 %), réduction du bruit (72,6 

%), purification de l'air (48,6 %), ruissellement et infiltration des eaux (42 %). Remarquons 

que, les services écosystémiques cités varient en fonction des zones du gradient. La zone 

périurbaine est la zone assumant le plus de services écosystémiques que la zone urbaine a 

savoir, la régulation de la température (98,2% contre 78,9%), la réduction du bruit (90,9% 

contre 62,1%), la purification de l'air (56,3% contre 44,2%), la filtration et le ruissèlement de 

l’eau (69,1 % contre 26,3 %) et les services culturels (96,3% contre 86,3 ; Figure 19) ont été 

les plus cités en zones périurbaines. La zone urbaine est celle qui, proportionnellement, rend 

le moins de services écosystémiques précités: presque tous les services ont la plus faible 

fréquence de citations dans cette zone, à l'exception des services récréatifs (100%) qui sont 

similaires à la zone périurbaine (100%). 

 

Figure 19: Importance de la fréquence relative de citation des services écosystémiques 

potentiellement fournis par l’échantillon d’espaces verts étudiés au Cap-Haitien en 2019. 

Excepté le cimetière, considéré comme un lieu d’inhumation (sépulture), ces résultats 

proviennent d'un panel de 150 cadres (professionnels et étudiants) interviewés à partir de 

trois (3) bénéficiaires directs aléatoirement sur chaque espace. 
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Chapitre 5. Discussion 

5.1. Démarches méthodologiques 

L'étude du gradient se révèle pertinent pour marquer les différences dans les changements 

d'affectation des sols et/ou des processus qui en résultent (McKinney & Pickett, 1990). Ceci 

justifie le choix porté sur l’arbre d’André et al. (2014) appliqué pour segmenter le milieu 

d’étude en zones urbaine et périurbaine. Cet arbre a été utilisé à Lubumbashi par Useni et al. 

(2018) pour séparer la zone d'étude en deux zones (urbaine et périurbaine), à Kinshasa (Bogaert 

et al., 2015) et à Cap-Haitien (Salomon, 2017). En plus de se baser sur les caractéristiques 

morphologiques, il peut être utilisé dans un contexte simple, portatif et efficace dans le temps et 

dans l'espace. Ces zones mettent en évidence une dynamisation des modes de gestion des 

espaces verts mais surtout des choix typologiques d'espaces verts spécifiques (André et al., 

2014 ; Useni et al., 2018). En l’absence d’une typologie complète existante, nous avons utilisé 

deux typologies pour compléter l’information manquante de l’une ou l’autre  typologie (Dunnet 

et al., 2002 ; Rakhshandehroo, 2014), ces deux typologies ont été utilisées pour identifier le 

type d'espace vert choisi. La plupart de ces typologies ont l’inconvénient de ne pas spécifier la 

superficie retenue pour qu’un espace végétalisé soit appelé espace vert. Cependant leurs 

avantages résident dans le fait qu’elles présentent une large gamme de fonctionnalité qui permet 

de mieux situer un échantillon choisi. Ces typologies offrent aussi l’avantage de regrouper les 

espaces verts sur la base de la couverture végétale, du statut foncier des terres, de l’accessibilité 

des espaces verts. Les typologies utilisées dans la présente étude s’apparentent à celles déjà 

identifiées par Useni et al. (2018) ; Bolund et Hunhammar (1999) ; Kong & Nakagoshi (2016) ; 

Mensah (2014) ; Dunnett et al. (2002), Rakhshandehroo, (2014).  

Les caractéristiques spatiales des espaces verts de la zone d'étude ont été mesurées à l'aide 

d'indices découlant de l’air et du nombre de taches dans les deux zones étudiées. Bogaert & 

Mahamane (2005) ont considéré ces indices comme des éléments indispensables à la 

caractérisation de la configuration spatiale. Etant donné que la forme des espaces verts dans les 

milieux urbanisés est entièrement déterminée par le contexte anthropique (Forman & Godron, 

1986 ; Cornelis & Hermy, 2004), l'indice de forme des espaces verts a été exclus dans les 

analyse de cette étude. 
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5.2. Espaces verts, diversifications proportionnelles au degré d'urbanisation 

Les fortes occurrences observées pour certains types d'espaces verts par rapport à d'autres 

affectés par le degré d'urbanisation pourraient être dues, comme l’ont aussi affirmé certains 

chercheurs, au contexte historiques (Useni et al., 2018) et touristique de la ville, mais aussi à 

son essor de développement comme ville prestataire de services (Bellande 2009 ; ISPAN, 

2010). Le plus grand nombre d'espaces verts du Cap-Haïtien appartiennent à des institutions 

privées comme des écoles, des institutions ; probablement en raison de son contexte 

socioculturel et économique. 

Au Cap-Haïtien, l'une des conséquences de la destruction des espaces verts préexistants est en 

effet liée à de nombreuses conditions sociopolitiques et économiques, révélant un nombre 

croissant de petits espaces verts vulnérables aux tendances de l'urbanisation. La plupart des 

villes africaines, européennes et américaines (Melissa, 2017 ; Maréchal et al., 2018 ; Useni et 

al., 2018) ont des résultats plus ou moins analogues, avec lesquels une relation étroite est établie 

entre l'urbanisation et la dégradation des espaces verts. Les espaces verts publics sont peu 

nombreux dans les zones périurbaines, comme l’ont indiqué Useni et al. (2018), justifiant ainsi, 

le désintérêt des autorités publiques pour la répartition équitable des espaces verts récréatifs, de 

loisirs au profit des citoyens.  

Comparativement à d'autres villes européennes, au Cap-Haïtien, la présence du groupe 

d'espaces verts linéaires n'existe plus, car n’étant pas pris en compte dans le cadre du processus 

d’urbanisation incontrôlé que connait cette ville (Dorimain, 2013, CIAT, 2015). La 

prédominance des jardins domestiques (30,2 %) en zone urbaine est probablement un héritage 

laissé par les colonisateurs français, mais qui est en train de devenir un moyen de subsistance 

immédiat et rapide pour les résidents qui cultivent principalement à des fins ornementales et/ou 

pour des usages alimentaires non commerciaux. La tendance actuelle tend vers une diminution 

de ces espaces verts urbains. Quant aux espaces verts institutionnels (23,7 %) qui dominent 

l'environnement périurbain, ils sont un exemple de la dé-densification de l'environnement 

urbain qui s'explique par l'abandon de certaines écoles et universités au profit des milieux 

périurbains moins perturbés.  
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5.3. Changement d’hétérogénéités spatiale et effet d’anthropisation sur les espaces 

verts 

L’urbanisation est considérée comme un processus d’expansion spatiale des zones urbaines par 

l'évolution de l'utilisation du sol, de rurale vers urbaine, conduisant au changement de structure 

spatiale et des processus écologiques des paysages (Antrop, 2001). En effet, la superficie des 

espaces-verts dans le paysage urbain est en moyenne moins étendue (McKinney, 2002). C’est 

aussi le cas du Cap-Haitien pour Salomon, (2017) qui a démontré dans son étude l'extension de 

la surface du bâti au détriment des surfaces boisées. Ceci a été également démontré dans les 

résultats de cette étude que les espaces verts urbains au Cap-Haïtien s’amenuisent à un rythme 

important et ne couvrent plus qu’une faible proportion. Pourtant leur gestion par les autorités 

reste caduque sans études fiables réalisées sur ces espaces verts, sans un plan de gestion 

approprié et sans informations nécessaires sur les précieux services rendus par les espaces verts, 

malgré les fortes perturbations anthropiques. Dans de nombreuses villes telles qu’à Lubumbashi 

(RDC), et au Cap-Haitien, il a en effet été observé que la densification du bâti et la 

périurbanisation se produisent sur les terres réservées aux espaces verts afin d’absorber la 

population croissante urbaine à la quête de logement (Leblanc & Malaisse, 1978 ; Bruneau & 

Pain, 1990 ; Nkuku & Rémon, 2006 ; Useni, 2017 ; Salomon, 2017). Ainsi, au fur et à mesure 

les perturbations anthropiques des espaces verts ne cessent d’augmenter avec le degré 

d’urbanisation. De nombreuses activités agricoles et d'élevage se déroulent généralement dans 

la zone périurbaine où la proportion de champs est la plus élevée (André et al., 2014 ). Ceci 

permet aux résidents de bénéficier d'une épargne garantie et d'une culture commerciale qui 

soutient la vie quotidienne de nombreux ménages (Dormain, 2013). Par conséquent, tout laisse à 

penser que l'accaparement illégal de terres par les citadins et la croissance démographique 

rapide qui accroît la concurrence pour les terres pourraient constituer une menace pour ces 

terres agricoles et pour tous les types d'espaces verts en général mentionnés ci-dessus (Bellande, 

2009 ; Useni et al., 2018). Le paysage périurbain, souvent moins bien équipé, avec des espaces 

ouverts encore existants, est constamment soumis à la pression du développement urbain sans 

structure d'accueil (Bogaert et al., 2004 ; Bogaert et al., 2011 ; Salomon, 2017). La proportion 

d'espaces verts possédant une végétation anthropique diminue le long du gradient urbain-rural : 

elle est plus élevée en zone urbaine qu'en zone périurbaine. Le milieu périurbain du Cap Haïtien 

possède encore une proportion importante de végétation naturelle que le milieu urbain. Cette 

caractéristique peut être reliée à d'autres, comme la proportion d'espaces verts aménagés. Il 
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existe moins d'espaces verts aménagés en milieu périurbain qu'en milieu urbain, probablement 

pour des raisons historiques et touristiques.  

Il y a une plus grande diversité végétale sur les espaces verts périurbains du Cap Haïtien. Ceci 

est dû à l’augmentation de la superficie des espaces verts le long du gradient urbain-rural d’une 

part. En effet, la relation aire-espèce est bien établie dans la littérature. D’autre part, Useni et al. 

(2018) ont noté que la richesse des espèces est maximisée en zone périurbaine car elle est 

considérée comme une zone de lisière ou hybride, combinant les caractéristiques écologiques 

des zones urbaine et rurale adjacentes ; ce que confirment également les résultats obtenus.  

 

Photo 1. Vue de l’espace vert « Morne Lory » comme base offensive de la ville du Cap-Haïtien 

(rue 21 E). Le versant occidental est relativement déboisé par l'urbanisation incontrôlée qui 

progresse de l’aval ver l'amont. (Source : Dorimain, Été 2013). 

5.4. Services écosystémiques des espaces verts le long du gradient urbain-rural 

Les recherches de Bolund & Hunnhammar (1999) sur les services écosystémiques fournis par la 

végétation urbaine ont été le point de départ de plusieurs réflexions d'écologistes et ont depuis 

été adoptées par de nombreux auteurs (De Groot et al., 2002 ; Fisher et al., 2009 ; Mehdi, 

2017). En effet, il a été admis que la destruction des espaces verts suite à la rapide croissance 

démographique urbaine sans vraie alternative de développement constitue une grave menace 

pour leurs valeurs biologiques, écologiques, économiques (Balole et al., 2015). Les espaces 

verts urbains présentent donc une grande variabilité dans l'utilisation du sol par les bâtiments, ce 

qui rend les écosystèmes urbains dispersés dans l'espace et offre moins de services écologiques 

potentiels au Cap-Haïtien. 
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Cette constatation est conforme aux idées de Grimm et al. (2008) qui ont montré que la 

fragmentation et la prolifération des espaces verts urbains sont particulièrement défavorables à 

la régulation du microclimat et des eaux de pluie. Ceci pourrait expliquer la faible fréquence de 

citation de la participation des espaces verts urbains à l'infiltration des eaux pluviales que dans 

les zones périurbaines moins fragmentées. Il en ressort que les services environnementaux 

suivent la même tendance discriminante que celle identifiée par Marechal et al. (2018) à 

Lubumbashi. L’impact de la fragmentation des espaces verts suite à l’urbanisation peu 

contrôlée, se manifeste en milieu urbain du Cap-Haitien par une recrudescence des inondations 

(Sept inondations majeurs de 2005-2015 ; Photo 2).  

Suite à cela, il a valu à Cap-Haitien le constat stipulant d’une ville sous eau, chronique et non 

préparée au risque d’inondation, de prime abord par l’incapacité et l’inefficience des espaces 

verts de cette ville, de la mauvaise gestion de l’espace urbain mais aussi en raison de l’absence 

d’un plan d’aménagement paysager urbain efficace et adapté à la réalité locale (Belland, 2009 ; 

Dorimain, 2013 ; Joseph, 2017). Toutefois, dans les zones périurbaines particulièrement des 

pays en voie de développement, la gestion de ces espaces y constitue donc un enjeu primordial, 

et cela d’autant plus que le capital qu’ils représentent est particulièrement vulnérable. Gérer, 

valoriser et préserver les espaces verts sont les actions à concilier au niveau de ces zones 

périurbaines (Boagert & Haleux, 2015).  

Il est également possible que la planification urbaine territoriale des deux zones s'effectue 

différemment et repose essentiellement sur des choix idéologiques différents, privilégiant 

principalement la zone urbaine de la zone périurbaine. Selon les idées de Merlin et al. (2009) 

c'est le cas, d'une part, de la planification urbaine dynamique (promotion des valeurs 

esthétiques) et, d'autre part, de la planification urbaine et périurbaine culturaliste (promotion des 

valeurs culturelles traditionnelles). Ensuite, en fonction de la position sociale accordée aux 

espaces verts dans la ville, les espaces verts (places publiques, jardins domestiques, espaces 

accessoires, etc.) souvent bien aménagés sont pris en compte, sans contexte environnemental, 

comme base du développement urbain. C’est dans ce même contexte que Mehdi et al. (2012) 

ont considéré que les services des espaces verts comme équipement urbain de verdure 

monofonctionnels, voire des espaces interstitiels à vocation sociale (Mehdi, 2012). Par ailleurs, 

les citations critiques qui ont été exprimées sur les services écosystémiques dans la zone urbaine 

du Cap-Haïtien, atypique d’une végétation essentiellement anthropique, plantée, place les 

considérations environnementales à l'arrière-plan, derrière les loisirs et l'esthétique. 
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Merlin & Choay (2009) notent dans ce sens que, les espaces verts urbains sont des lieux simples 

de loisirs et à vocation sociale. En effet, l’un des facteurs dynamisant le processus 

d’urbanisation est que les résidents, préfèrent l’animation urbaine plutôt que le calme villageois 

où les loisirs sont limités (Bogaert & Halleux, 2015). Malgré les diverses pressions liées à 

l’exploitation des espaces verts, les résidents sont à la recherche des espaces de détente et de 

loisirs. Ceci pourrait expliquer le fait que les services récréatifs sont identiques dans les deux 

zones, et que les espaces verts sont des lieux de détente les mieux ciblés par la population dans 

les deux zones. Probablement en raison de leur statut à commémorer des personnes ou des 

événements et fêtes d'importance locale et nationale. Cela suit les mêmes idées de valeurs mise 

en évidence des patrimoines historiques et touristique de la ville par ISPAN, (2010). Les 

priorités de services écosystémiques les plus souvent cités dans la zone urbaine sont le jeu, les 

loisirs, la récréation, le sport et les activités éducatives constituent des d'antidotes parfaits à la 

réinsertion sociale, à la capacité des citadins à être accueillis dans la nature et pour réaffirmer 

son potentiel historique, touristique et en même temps que renouveler son hospitalité sans égale 

envers les touristes du monde entier (Photo 3 & 4). Il semble que les valeurs écologiques 

développées dans la seconde moitié du 20
ème

 siècle par les espaces verts dans les pays 

développés en réponse aux situations urbaines de leur époque soient encore peu connues dans 

les pays en développement (Mehdi et al., 2012). Cela explique la raison pour laquelle les 

espaces verts urbains caractérisés par une "nature anthropisée" ont la valeur esthétique, 

culturelle et récréative prédominant vis-à-vis de la zone périurbaine de nature encore sauvage 

douée encore de grande valeur écologique et sociale, seraient liés aux tendances biophysiques, 

socioculturels et politiques de la ville. 
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Photo 2. Perspectives partielles sur les structures construites dans la ville et les conséquences 

des inondations de la place Carenage au centre-ville du Cap-Haïtien, en novembre 2014 

(Source : Boiguene J., Novembre 2016). 

 

 

Photo 3. Évènement mondial de l’année “Dîner en blanc” sur la place d'Armes à la 350ème 

anniversaire du Cap-Haïtien (Crédit photo : Ticket Magazine, 11 Août 2019). 
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Photo 4: Activités culturelles et récréatives sur la place d’Armes en zone urbaine de la ville du 

Cap-Haitien (Crédit photo : Malfini, 2018) 
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Chapitre 6. Conclusion, perspectives et recommandations 

Cette étude a été initiée pour décrire et caractériser la diversité des espaces verts dans la ville du 

Cap-Haïtien, la deuxième plus grande ville d'Haïti. Partant de cette étude ces données recueillies 

peuvent servir de base dans tout programme de développement ou de promotion de la protection 

sociale, économique et écologique de la ville. 

Les espaces verts échantillonnés ont été classés par types morpho fonctionnels sur base de deux 

typologies, dans deux zones au niveau d’urbanisation contrasté. Les analyses statistiques et les 

indices de structure spatiale ont révélés des résultats inquiétants sur la structure et la 

composition biophysique des deux zones du gradient urbain-rural du Cap-Haïtien.  

Les résultats ont permis d'identifier et  de décrire trois grands groupes d’espaces verts regroupés 

en types morpho fonctionnels parmi les quatre groupes d’espaces verts les plus cités de la 

littérature. Il s’agit (1) de groupe d’espaces vert d'aménités ; (2) du groupe d’espaces verts 

fonctionnels, et (3) du groupe d’espaces verts semi naturels. Sur ces trois groupes identifiés, dix 

types d'espaces verts morpho fonctionnels ont été classés selon le gradient urbain-rural, dans 

lesquels leurs proportions varient avec le degré d'urbanisation. La zone urbaine est caractérisée 

par un nombre plus élevé d’espaces verts, avec des aires et des indices de structure spatiale (ā, 

amed, Dj, etc.) plus faible que la zone périurbaine. Ceci semble suggérer que les espaces verts 

urbains pourraient être de plus en plus fragmentés et isolés. De plus, en raison d'une gestion 

inadéquate de la croissance spatiale urbaine, les espaces verts urbains contiennent une forte 

proportion d'espèces exotiques. Cette situation commence à s’observer même dans la zone 

périurbaine, qui est plus proche de la zone rurale où la végétation est censée être naturelle. En 

effet, les quelques rares espèces indigènes dans la zone périurbaine ont souvent leur importance 

pour les rituels spirituels, les fêtes symboliques culturelles et historiques de la ville. La présence 

de petits espaces verts fortement aménagés fait que les espaces verts urbains soient 

généralement dominés par une végétation anthropique qui fournit malheureusement moins de 

services écosystémiques comparé aux espaces verts périurbains. Cela soulève des questions 

quant à la durabilité des processus écologiques, économiques et sociaux dans une région où les 

populations dépendent fortement des ressources. Dans cette optique, la nécessité d'élaborer une 

stratégie de gestion sélective, intégrée et participative apparaît comme une urgence au niveau de 

la commune du Cap-Haïtien, pour préserver de manière durable les espaces verts restants. Nous 

suggérons que d’autres travaux soient menés afin de :  
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 Analyser les différentes mesures visant à accroître la connectivité entre les espaces verts 

sur le gradient urbain-rural ; 

 Caractériser la dynamique spatiale et temporelle des différents types d'espaces verts et 

évaluer la perception de leur absence par les populations 

 Étudier la flore des jardins domestiques et identifier les facteurs qui peuvent permettre 

son évolution 

 Analyser la diversité et les traits caractéristiques de la végétation sur les espaces verts 

selon leur capacité à contribuer à la régulation de l'eau le long du gradient urbain-rural 

du Cap-Haïtien. 
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Annexe A 

Annexe 1: Typologies des trois (3) grands groupes d'espaces verts identifier parmi les quatre 

(4) grands types connus dans la littérature de (Dunnett et al., 2002 ; Rakhshandehroo M., 

2014) : 1 Espaces de commodités - 2- espaces vert fonctionnels, 3- espaces semi naturels. 

Catégorie Type Description 

E
sp

ac
e 

v
er

t 
d

’a
g

ré
m

en
t 

o
u

 d
’a

m
én

it
é
 

1
- 

E
sp

a
ce

s 
v
er

ts
 c

iv
iq

u
es

 

Espace vert incluant des monuments commémoratifs: Ce sont des lieux 

publics qui commémorent des personnes ou des événements d'importance 

locale et nationale. Habituellement partie intégrante du développement 

historique du centre-ville ; peut être formellement planifié ou servir de lieu 

de rencontre pour les rues; offre des jeux de société, des aires d'attente, des 

espaces éducatifs, etc. souvent aménagés et gérés publiquement dans le 

cadre du système d'espaces ouverts importants en ville ; souvent situés 

près du centre ville. 

 

2
-J

a
rd

in
 d

o
m

es
ti

q
u

e 

Jardins privés (Private spaces) : Terres normalement fermées et associées 

se situant à proximité immédiate de maisons privées d’une personne ou à 

un groupe de personne réservées à un usage privé, cultivées 

principalement à des fins ornementales et/ou pour des usages alimentaires 

non commerciaux. 
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3
- 

A
ir

e 
d

e 
je

u
x
 

Grandes surfaces herbeuses publiques généralement plates ou 

spécialement conçues, utilisées principalement pour des sports désignés (y 

compris les terrains de jeux, les terrains de course, les terrains de football, 

les terrains de basketball) et qui peuvent généralement être réservées.  
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4
-E

sp
a
ce

s 
v
er

ts
 a

cc
es

so
ir

es
 

 Espace vert de commodité : il s'agit d'espaces résidentiels peu accessibles 

au public avec des propriétés artisanales, professionnelles, commerciales 

et/ou de services (hôtels, restauration, cérémonies de mariage de 

conférences, etc...). Destinés à améliorer leur esthétique avec des plantes 

harmonieuses colorées et susceptibles de donner une valeur ajoutée et un 

attrait aux entreprises privées.  
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E
sp

a
ce

s 
v
er

t 
fo

n
ct

io
n

n
el

s 

1
-E

sp
a
ce

 v
er

t 
in

st
it

u
ti

o
n

n
el

 

Ces espaces incluent les centres de recherches, les centres professionnels 

les cours d'école comme cours de récréation, certaines ont été aménagées 

comme lieu d'apprentissage environnemental ou d'utilisation 

communautaire, de jeu pour les enfants, mais aussi pour la réalisation des 

programmes scolaire et de festivité national. 

 

2
- 

L
ie

u
 d

e 
sé

p
u

lt
u

re
 

 Ce sont en générales des sites des inhumations fonctionnels qui peuvent 

inclure les cimetières, les cours d'églises, souvent très sombre et calme 

avec une végétation généralement spontanée et plutôt rarement entretenue. 

 
 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj91PCQ68vjAhVK_qQKHQYHA-AQjRx6BAgBEAU&url=http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjb3oiG68vjAhWBCewKHehlDCwQjRx6BAgBEAU&url=http://www.thebohemianblog.com/2015/04/haitian-vodou-port-au-prince.html&psig=AOvVaw0s8yoNROSXy0X0eHcrrX8M&ust=1563998618385796&psig=AOvVaw0s8yoNROSXy0X0eHcrrX8M&ust=1563998618385796
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3
- 

F
er

m
e 

a
g

ri
co

le
 

Espace vert privé mais accessible au public, conçu pour protéger les 

espèces locales nécessaires aux campagnes de reboisement, tout en 

préservant la faune et la flore et en offrant une beauté panoramique. 

Souvent utile pour la culture de certaines plantes vivaces destinées à la 

consommation humaine et pour l'aménagement urbain écologique. 
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E
sp

a
ce

s 
n

a
tu

re
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 s
em

i 
n

a
tu
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1
-V

es
ti

g
e 

d
e 

F
o

rê
t 

u
rb

a
in

e 

Ce sont des espaces de vestiges boisés, forêts aménagées, formes mixtes 

ou zones naturels non aménagés ou plantés d'arbres denses ou de 

végétation sauvage dans les villes ou à proximité. Souvent populaire 

comme des lieux de culte, temple ou église de prière, la randonnée, le 

culte, la promenade canine et les loisirs. Sont souvent sujets à des conflits 

entre les usagers et la préservation/restauration de l'environnement urbain 

sauvage. 
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2
-F

ri
ch

e
 

Zones abandonnées et négligées qui servent souvent de terrains de jeux 

locaux et qui offrent aux jeunes des possibilités de jeu informel très 

accessible. Dans d’autres cas ils sont souvent abandonnées pour faire 

paître les petits bétails (caprins, dinde, poulets ect,) généralement reliés 

aux zones communautaires à proximité du regard assurant ainsi la sécurité 

et la surveillance des animaux.   
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3
- 

M
il

ie
u

x
 h

u
m

id
es

, 
m

a
ra

is
 

Ecosystèmes fragiles où le sol est saturé d'eau en permanence ou 

périodiquement et où la flore et la faune sont caractéristiques le long des 

cours d'eau, principalement avec des types d'habitats naturels et souvent 

une grande variété de plantes servant de reins à la nature et d’aquarium de 

reproduction pour les petits poissons. Ces écosystèmes de milieux 

humides sont le plus souvent utilisés pour filtrer l'environnement et 

maintenir la santé relative des écosystèmes aquatiques. 

 
 

 
 

 

Annexe 2 : Nom et coordonnées géographiques (degré, heure, minutes, seconde) des espaces 

verts urbains de la ville du Cap-Haitien enregistrés à partir d’un GPS type Garmin. 

1- Jardin privé 2- Place publique 3- Place publique 

Latitude Nord  Longitude Ouest  Latitude Nord  Longitude 

Ouest  

Latitude Nord  Longitude 

Ouest  

19°46 '10.3'' 72°11 '38.8'' 19°45'59.5'' 72°11'43.6'' 19°45'51.8'' 72°11'47.4'' 

19°46 ' 09.5'' 72°11 '39.2'' 19°45'56.5'' 72°11'42.9'' 19°45'50.7'' 72°11'47.6'' 

19°46 '08'' 72°11 '39.6'' 19°45'57.5'' 72°11'43'' 19°45'48.7'' 72°11'47.8'' 

19°46 '07.5'' 72°11 '39.7'' 19°45'57'' 72°11'44.1'' 19°45'48.6'' 72°11'49.6'' 

19°46 '0.7'' 72°11 '38.5'' 19°45'57.1'' 72°11'45.4'' 19°45'50'' 72°11'49.2'' 

19°46’07.9'' 72°11 '38.2'' 19°45'57.8'' 72°11'46.1'' 19°45'52.1'' 72°11'48.1'' 

19°46 '08,7'' 72°11 '38'' 19°45'59'' 72°11'45.5''   

19°46 '09.6'' 72°11 '38.1'' 19°45'59.4'' 72°11'44.7''   

19°46 '10.2'' 72°11 '38.2'' 19°45'59.8'' 72°11'43.9''   

19°46 '10.3'' 72°11 '38.8v 19°45'59.6'' 72°11'43.5''   

Superficie = 3 681,5 m
2 
 

Périmètre =0.33 km 

Superficie = 5 621,6 m
2
 

Périmètre =0.29 km 

Superficie = 5 379,3 m
2
 

Périmètre =0.30 km 

 

4- Place publique 5- Place publique 6- Espace vert résidentiel  

Latitude Nord  Longitude Ouest  Latitude Nord  Longitude 

Ouest  

Latitude Nord  Longitude Ouest  

19°45'36.6'' 72°11'55.14'' 19°45'43.48'' 72°12'3.03'' 19°45'41.43'' 72°12'5.56'' 
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19°45'36.14'' 72°11'55.49'' 19°45'41.01'' 72°12'3.94'' 19°45'42.62'' 72°12'5.11'' 

19°45'35.9'' 72°11'54.1'' 19°45'40.05'' 72°12'1.37'' 19°45'42.23'' 72°12'3.79'' 

19°45'36.4'' 72°11'54.9'' 19°45'42.56'' 72°12'0.34'' 19°45'41.08'' 72°12'4.25'' 

Superficie = 565.8 m
2
 

Périmètre =0.11km 

Superficie = 7 090,3 m
2
 

Périmètre =0,33km 

Superficie = 1 836.9 m
2
 

Périmètre =0,17km 

7- Parc public (Montacher) 8- School grounds FIC 9- School grounds 

Latitude Nord  Longitude Ouest  Latitude Nord  Longitude 

Ouest  

Latitude Nord  Longitude 

Ouest  

19°45'41.3'' 72°12'09.5'' 19°45'44.4'' 72°12'10.2'' 19°45'41.5'' 72°12'11.3'' 

19°45'41.7'' 72°12'09.1'' 19°45'46.1'' 72°12'15.4'' 19°45'43.69'' 72°12'17.20'' 

19°45'42.5'' 72°12'09.6'' 19°45'45.7'' 72°12'18.4 19°45'39.7'' 72°12'15.8'' 

19°45'42.3'' 72°12'10.7'' 19°45'42.4'' 72°12'13.4'' 19°45'42.5'' 72°12'17.7'' 

Superficie = 1913,3 m
2
 

Périmètre =0,17 km 

Superficie = 20 865 m
2
 

Périmètre =0,64 km 

Superficie = 18 255 m
2
 

Périmètre =0,56 km 

 

10-  Jardin privé (ISPAN) 11-  Ecole jardinage 12-  Résidence privée 

Latitude Nord  Longitude Ouest  Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

19°45'51'' 72°12'14.5'' 19° 45'36.4'' 72°12'20.4'' 19° 45'38.0'' 072 
0
12'19.6'' 

19°45'52.3'' 72°12'19.1'' 19°45'36.7'' 72°12'20.9'' 19° 45'38.4'' 72° 12'20.3'' 

19°45'50.7'' 72°12'14.8'' 19° 45'37.6'' 72°12'21.4'' 19° 45'39.2'' 72°12'20.9'' 

19°45'50.2'' 72°12'14.9'' 19° 45'38.1'' 72°12'20.5'' 19° 45'39.6'' 72°12'20.0'' 

Superficie = 6082 m
2
 

Périmètre =0,37 km 

Superficie =1837,4 m
2
 

Périmètre =0,17 km 

Superficie =1518,9 m
2
 

Périmètre =0,18 km 

 

13-  Résidence privée 14-  Résidence privée 15-Résidence privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°45'34.95'' 72°12'20.82'' 19°46'06,7'' 72°11'38.5'' 19°46'04.8'' 72°11'38.9'' 

19°45'37.76'' 72°12'19.81'' 19°46'0.6'' 72°11'39.1'' 19°46'04.3'' 72°11'39.0'' 

19°45'38.25'' 72°12'21.17'' 19°46'06.4'' 72°11'40.2'' 19°46'03.7'' 72°11'39.9'' 

19°45'37.05'' 72°12'21.57'' 19°46'05.1'' 72°11'39.7'' 19°46'04.5'' 72°11'40.5'' 

  19°46'04.9'' 72°11'39.8'' 

Superficie =1802 m
2
 

Périmètre = 0,16 km 

Superficie =2022 m
2 

Périmètre =0,19 km
 

Superficie =1181,3m
2 

Périmètre =0,16 km
 

 

16-  Résidence privée 17- Friche 18- Institution privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°45'53.8'' 72°11'44.9'' 19° 45'47.57'' 72°11'43.62'' 19°45'45.69'' 72°11'48.68'' 

19°45'53.8'' 72°11'43.56'' 19°45'43.77'' 72°11'45.28'' 19°45'46.24'' 72°11'50.24'' 

19°45'52.6'' 72°11'44.12'' 19°45'43.26'' 72°11'42.61'' 19°45'48.30'' 72° 11'49.53'' 

19°45'52.8'' 72°11'45.22''   19 45'47.84'' 72° 11'47.86'' 

Superficie =1752m
2 

Périmètre =0,11km
 

Superficie =5573m
2 

Périmètre =0,23 km 

Superficie = 3635m
2 

Périmètre =0,15 km
 

 

19- Hôtel roi henry Christophe 20- Lycée Philipe Guerrier 21- Collège Regina 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19° 45'46.29'' 72° 11'50.37'' 19°45'55.20'' 72°12'1.56'' 19°45'42.85'' 72°11'50.42'' 

19° 45'46.84'' 72° 11'52.09'' 19°45'55.93'' 72°12'1.33'' 19°45'38.8'' 72°11'53.6'' 
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19° 45'48.73'' 72° 11'51.58'' 19°45'55.53 72°12'0.37'' 19°45'39.0'' 72°11'49.7'' 

19° 45'48.31'' 072 
0
11'49.75'' 19°45'54.88'' 72°12'0.60'' 19°45'41.6'' 72°11'47.9'' 

Superficie =3301 m
2 

Périmètre =0,14 km
 

Superficie =717 m
2
 

Périmètre =0,10 km 

Superficie =12763 m
2 

Périmètre =0,29km
 

 

22- Résidence privée 23- Friche 24- Friche (pâturation) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°45'27.0'' 72°11'58.8'' 19°45'26.55''
 

72°11'57.60'' 19°44'19.63'' 72°11'35.74'' 

19°45'26.77'' 72°11'58.30'' 19°45'23.47'' 72°11'55.13'' 19°44'18.3'' 72°11'27.49'' 

19°45'25.81'' 72°11'58.96'' 19°45'22.74'' 72°11'59.60'' 19°44'16.46'' 72°11'28.86'' 

19°45'26.57'' 72°12'1.06''   19°44'15.76'' 72°11'30.04'' 

19°45'27.68'' 72°12'0.28''   19°44'15.38'' 72°11'38.4'' 

    19°44'16.82'' 72°11'38.12'' 

Superficie =2447 m
2 

Périmètre =0,13 km
 

Superficie =10038 m
2 

Périmètre =0,26 km
 

Superficie =27462 m
2 

Périmètre =0,45 km
 

 

25- Résidence privée 26- Terrain de jeu 27- Institution privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°45'31.0'' 72°11'59.5'' 19°45'15.19'' 72°11'28.22'' 19°45'56.75'' 72°11'56.43'' 

19°45'31.7'' 72°11'59.0'' 19°45'14.80'' 72°11'25.72'' 19°45'55.70'' 72°11'57.58'' 

19°45'31.8'' 72°11'57.5'' 19°45'11.26'' 72°11'26.47'' 19°45'55.88'' 72°11'56.61'' 

19°45'30.8'' 72°11'57.0'' 19°45'11.69'' 72°11'28.99'' 19°45'59.54'' 72°11'58.26'' 

Superficie =2679m
2 

Périmètre =0,13 km 

Superficie =10078m
2
 

Périmètre =0,24 km 

Superficie =5906 m
2 

Périmètre =0,19 km 

28- Morne Lory  29- Jardin domestique/Culturel 30- School ground (Don Bosco) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°45'21.37" 072°12'20.16" 19°44'15.9'' 72°13'11.8'' 19°44'27.4'' 72°13'04.8'' 

19°45'22.00" 072°12'25.77" 19°44'13.9'' 72°13'12.5'' 19°44'30.5'' 72°12'59.5'' 

19°45'27.19" 072°12'26.13" 19°44'14.13'' 72°13'14.08'' 19°44'33.96'' 72°13'9.56'' 

19°45'31.92" 072°12'22.58" 19°44'16.10'' 72°13'13.22''   

Superficie =49 518 m
2 

Périmètre =0,55 km 

Superficie =3183 m
2 

Périmètre =0,14 km 

Superficie =19891 m
2 

Périmètre =0,39 km 

 

31- Fondation Vincent 32- CACH 33- Imperial Hôtel 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'30.34'' 72°12'59.49'' 19°44'34.6'' 72°12'52.6'' 19°44'36.2'' 72°12'49.4'' 

19°44'34.4'' 72°12'53.2'' 19°44'36.6'' 72°12'49.8'' 19°44'36.6'' 72°12'48.8'' 

19°44'37.29'' 72°12'56.04'' 19°44'42.62'' 72°12'57.48'' 19°44'37.90'' 72°12'49.57'' 

  19°44'39.34'' 72°12'57.79''   

Superficie =21968 m
2 

Périmètre =0,40 km 

Superficie =28654 m
2 

Périmètre =0,48 km 

Superficie =1805 m
2 

Périmètre =0,11 km 

 

34- B. BNC 35- Résidence privée (production) 36- Résidence privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'36.9'' 72°12'48.0'' 19°44'34.0'' 72°12'50.4'' 19°44'38.5'' 72°12'45.1'' 

19°44'37.3'' 72°12'47.3'' 19°44'30.7'' 72°12'47.4'' 19°44'38.8'' 72°12'44.5'' 
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  19°44'30.12'' 72°12'49.23''   

  19°44'33.64'' 72°12'52.46''   

Superficie =1120 m
2 

Périmètre =0,10 km 

Superficie =6350 m
2 

Périmètre =0,23 km 

Superficie =730 m
2 

Périmètre =0,10 km 

 

37- Résidence privée (jadin lakou) 38- Jardin privée 39- Terrain marecageux 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'39.2'' 72°12'43.4'' 19°43'24.0'' 72°13'43.9'' 19°43'19.47'' 72°13'15.28'' 

19°44'40.9'' 72°12'40.0'' 19°43'24.7'' 72°13'43.7'' 19°43'12.23'' 72°13'23.52'' 

19°44'42.06'' 72°12'41.12'' 19°43'25.53'' 72
0
13'46.92'' 19°42'59.21'' 72°13'23.26'' 

19°44'40.23'' 72°12'44.38v 19°43'24.86'' 72°13'46.99''   

Superficie =5424 m
2 

Périmètre =0,20 km 

Superficie =2018 m
2 

Périmètre =0,14 km 

Superficie =52356 m
2 

Périmètre =0,88 km 

40- Morne culturel Fort saint M. 41 Jardin privée (production) 42 Jardin Privé 

Latitude Nord  Longitude Ouest Latitude Nord  Longitude 

Ouest 

Latitude Nord  Longitude Ouest 

19°44'22.5'' 72°11'37.9'' 19°43'45.2'' 72°11'09.9'' 19°43'41.77'' 72°11'9.96'' 

19°44'19.6'' 72°11'40.3'' 19°43'43.53'' 72°11’13.26'' 19°43'41.26'' 72°11'11.26'' 

19°44'17.9'' 72°11'40.2'' 19°43'46.14'' 72°11'13.35'' 19°43'39.55'' 72°11'10.64'' 

19°44'18.4'' 72°11'38.8'' 19°43'47.12'' 72°11’9.92'' Superficie =2238,7m
2
 

Périmètre =0,12 km 19°44'19.3'' 72°11'37.1'' Superficie =7252 m
2
 

Périmètre =0,22 km 19°44'21.0'' 72°11'37.2'' 

Superficie = 8046,5m
2
 

Périmètre =0,26 km 

  

43- Jardin privé 44- Jardin privé 45-Jardin privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

19°43'39.43'' 72°11'10.61'' 19°43'28.9'' 72°10'45.6'' 19°43'24.1'' 72°10'37.5'' 

19°43'36.65'' 72°11'9.89'' 19°43'28.9'' 72°10'42.5'' 19°43'21.1'' 72°10'37.5'' 

19°43'37.28'' 72°11'7,88'' Superficie =9938 m
2 

Périmètre =0,26 km 

Superficie =7328 m
2 

Périmètre =0,21 km 19°43'39.72'' 72°11'0.81'' 

Superficie =5291 m
2
 

Périmètre =0,18 km 

  

   

46- jardin privée (production) 47-Jardin Privé  48-Institutional ground 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

19°44'23.8'' 72°13'08.3'' 19°43'36.19" 072°12'40.56" 19°45'3.54" 072°12'25.51" 

19°44'25.6’'' 72°13'07.0'' 19°43'32.79" 072°12'38.69" 19°45'2.20" 072°12'26.05" 

19°44'27.06'' 72°13'9.85'' 19°43'31.20" 072°12'44.83" 19°45'2.67" 072°12'31.34" 

19°44'25.64'' 72°13'10.50'' 19°43'34.83" 072°12'45.90" 19°45'5.62" 072°12'30.58" 

Superficie =5814 m
2 

Périmètre =0,20 km 

Superficie =20334 m
2 

Périmètre =0,36 km 

Superficie =11 385 m
2 

Périmètre =0,30km 

   

49- Institutional ground 50 Jardin privé (domestique) 51 Institutionnel ground 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

19°45'19.16" 072°12'43.65" 19°44'47.90" 072°12'45.42" 19°44'47.53" 072°12'50.77" 

19°45'23.20" 072°12'47.85" 19°44'49.98" 072°12'47.99" 19°44'50.65" 072°12'47.96" 

19°45'25.35" 072°12'43.32" 19°44'47.49" 072°12'50.43" 19°44'51.60" 072°12'52.01" 



 

 
78 

19°45'25.94" 072°12'45.42" 19°44'45.52" 072°12'47.45" Superficie =9559m
2 

Périmètre =0,26km Superficie =17657 m
2 

Périmètre = 0,35 km 

Superficie =9 846 m
2 

Périmètre =0,25 km 

   

52- Jardin Privé 53-Jardin domestique  

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

Latitude Nord Longitude 

Ouest 

 

19°45'53.17" 072°11'59.57" 19°43'46.97" 072°11'11.44"  

19°45'50.79" 072°12'0.48" 19°43'46.39" 072°11'13.31"  

19°45'52.10" 072°12'2.67" 19°43'48.35" 072°11'13.39"  

Superficie =3639 m
2 

Périmètre=0,16km 

19°43'48.39" 072°11'11.79"  

Superficie =2701 m
2 

Périmètre=0,13 km 

 

   

 

Annexe 3 : Nom et coordonnées géographiques (degré, heure, minutes, seconde) des espaces 

verts périurbains de la ville du Cap-Haitien enregistrés à partir d’un GPS type Garmin.  

1- Zone de friche  

 

2- Place publique vertieres 3- Friche (élevage pâturage) 

Latitude Nord  Longitude Ouest  Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°46'14'' 72°11'39.6'' 19°44'08.7'' 72°13'14.7'' 19°43'51.31'' 72°11'20.82'' 

19°46'13.7'' 72°11'38.3'' 19°44'11.5'' 72°13'13.4'' 19°43'49.83'' 72°11'20.19'' 

19°46'14.4'' 72°11'37.9'' 19°44'13.14'' 72°13'17.03'' 19°43'51.04'' 72°11'16.38'' 

19°46'15.3'' 72°11'37.4'' 19°44'10.43'' 72°13'18.09'' 19°43'53.12'' 72°11'16.78'' 

19°46'16'' 72°11'37''     

19°46'16.2'' 72°11'36.2''     

19°46'16.2'' 72°11'36.2''     

Superficie = 8051 m
2
 

Périmètre =0,23 km 

Superficie = 10657 m
2 

Périmètre =0,26 km 

Superficie =6974 m
2
 

Périmètre =0,22 km 

 

4-  Terrain de jeu 5- pepinierie 6- Cimetière 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'7.20'' 72°10'59.9'' 19°44'13.67'' 72°10'54.14'' 19°44'03.6'' 72°10'50.0'' 

19°44'7.50'' 72°10'58.4'' 19°44'13.38'' 72°10'50.89'' 19°44'06.1'' 72°10'53.6'' 

19°44'5.2'' 72°10'56.9'' 19°44'9.04'' 72°10'50.62'' 19°44'03.1'' 72°10'53.4'' 

19°44'3.5'' 72°10'58.1'' 19°44'8.20'' 72°10'53.95''   

Superficie =10093m
2
 

Périmètre =0,27 km 

Superficie =13814m
2
 

Périmètre =0,31 km 

Superficie =5667 m
2
 

Périmètre =0,22 km 

 

7-  Champ 8- Résidence privée/Heiffer 9- Friche (Elevage caprin) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'02.6'' 72°10'55.9'' 19°43'12.2'' 72°11'08.4'' 19°43'14.57'' 72°11'2.68'' 

19°44'02.5'' 72°10'55.4'' 19°43'14.5'' 72°11'09.2'' 19°43'12.8'' 72°11'06.3'' 

19°44'01.6'' 72°10'54.8'' 19°43'12.7'' 72°11'07.0'' 19°43'9.39'' 72°11'1.41'' 

    19°43'9.26'' 72°11'6.62'' 

Superficie =1600m
2
 

Périmètre =0,10 km 

Superficie =12332m
2
 

Périmètre =0,29 km 

Superficie =20909 m
2
 

Périmètre =0,36 km 
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10- Résidence privée (coin 

culturel) 

11- Jardin privé 12- Friche 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'10.9'' 72°11'10.0'' 19°43'08.6'' 72°11'13.8'' 19°43'08.3'' 72°11'14.9'' 

19°43'10.2'' 72°11'11.0'' 19°43'8.07'' 72°11'14.30'' 19°43'04.6'' 72°11'21.5'' 

19°43'5.24'' 72°11'5.53'' 19°43'4.76'' 72°11'12.45'' 19°43'03.1'' 72°11'25.2'' 

19°43'4.25'' 72°11'8.21'' 19°43'4.92'' 72°11'9.57'' 19°43'07.1'' 72°11'27.6'' 

Superficie =17117 m
2
 

Périmètre =0,36 km 

Superficie =10610m
2
 

Périmètre =0,28 km 

Superficie =93361m
2 

 

Périmètre =0,78km 

 

13- Champ (manioc, banane) 14- Champ (Friche) 15- Champ 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'24.31'' 72°11'46.71'' 19°43'06.6'' 72°11'16.9'' 19°43'4.33'' 72°11'20.88'' 

19°43'24.60'' 72°11'43.70'' 19°43'06.0'' 72°11'18.1'' 19°43'3.11'' 72°11'23.08'' 

19°43'18.66'' 72°11'40.65'' 19°43'02.4'' 72°11'18.54'' 19°42'59.11'' 72°11'20.92'' 

19°43'17.87'' 72°11'46.53''     

Superficie =25960 m
2 

 Périmètre =0,42km 

Superficie = 28771m
2 

Périmètre = 0,43 km 

Superficie =10770 m
2 

 Périmètre =0,27km 

 

16- Espace vert institutionel 17- UPNCH 18- SOS (school ground) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'12.79'' 72°10'56.33'' 19°43'11.9'' 72°11'32.3'' 19°43'11.3'' 72
0
11'33.8'' 

19°44'10.72'' 72°10'56.27'' 19°43'11.4'' 72°11'34.6'' 19°43'3.69" 72°11'26.34" 

19°44'10.72'' 72°10'54.27'' 19°43'19.3'' 72°11'36.3'' 19°42'58.07" 72°11'41.70" 

19°44'12.66'' 72°10'54.21''   19°43'8.68" 72°11'46.71" 

Superficie =3831 m
2
 

Périmètre =0,15 km 

Superficie =8048 m
2 

Périmètre =0,25 km
 

Superficie =54819 m
2 

Périmètre =0,63 km 

 

19- Shool ground 20- Friche 21-Résidence Privée (jadin lakou) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'10.4'' 72°11'38.0'' 19°43'09.2'' 72°11'45.8'' 19°43'16.6'' 72°11'32.7'' 

19°43'08.7'' 72°11'46.8'' 19°43'10.0'' 72°11'41.2'' 19°43'15.3'' 72°11'31.9'' 

  19°43'10.3'' 72°11'39.3''   

Superficie =94767 m
2 

Périmètre =0,78 km 

Superficie =86362 m
2 

Périmètre =0,75 km 

Superficie =9197 m
2 

Périmètre =0,24 km 

 

22- Champ (agroforesterie) 23- Résidence privée (jardin 

lakou) 

24- Résidence privée (jadin lakou) 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'35.4'' 72°11'15.5'' 19°43'25.5'' 72°10'49.2'' 19°43'28.1'' 72°10'40.1'' 

19°43'31.4'' 72°11'14.0'' 19°43'26.7'' 72°10'51.5'' 19°43'25.1'' 72°10'39.1'' 

  19°43’28.5'' 72°10'51.5''   

Superficie =12322 m
2 

Périmètre =0,29 km 

Superficie =20425 m
2 

Périmètre =0,36 km 

Superficie =8589 m
2 

Périmètre =0,24 km 

 

25- 4VEH (radio) 26- Friche 27-Espace vert institutionnel 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'59.0'' 72°10'42.2'' 19°44'12.5'' 72°11'04.2'' 19°45'34.48" 072°12'20.85" 

19°43'01.4'' 72°10'46.5'' 19°44'13.3'' 72°11'05.9'' 19°45'33.79" 072°12'17.58" 
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    19°45'29.39" 072°12'20.18" 

Superficie =31575 m
2 

Périmètre =0,45 km 

Superficie =11078 m
2 

Périmètre =0,27 km 

Superficie =13110m
2 

Périmètre =0,32 km 

 

28- Friche 29- espace vert institutionnel 30- Friche 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'21.72'' 72°11'04.33'' 19°43'49.1'' 72°11'00.0'' 19°43'53.3'' 72°10'43.1'' 

19°44'25.43" 072°11'4.92" 19°43'50.4'' 72°10'55.6'' 19°43'50.6'' 72°10'55.0'' 

19°44'25.98" 072°11'1.02" 19°43'44.5'' 72°10'55.1''   

19°44'22.30" 072°11'0.89" 19°43'42.8'' 72°10'55.7''   

Superficie =13395 m
2 

Périmètre =0,29 km 

Superficie =16695 m
2 

Périmètre =0,38 km 

Superficie =31331 m
2 

Périmètre =0,61 km 

 

31- Espace vert institutionnel 32- Jardin privée 33- Résidence privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°43'30.2'' 72°10'55.6'' 19°44'14.0'' 72°13'19.2'' 19°43'16.5'' 72°14'16.5'' 

19°43'29.9'' 72°10'59.9'' 19°44'15.1'' 72°13'22.4'' 19°43'14.8'' 72°14'12.3'' 

19°43'31.8'' 72°10'59.7'' 19°44'13.05'' 72°13'23.20'' 19°43'9.58'' 72°14'16.88'' 

 
 19°43'8.78'' 72°14'13.81'' 

Superficie =7137 m
2 

Périmètre =0,22 km 

Superficie =3972 m
2 

Périmètre =0,20 km 

Superficie =22232 m
2 

Périmètre =0,29 km 

 

34- DDAO 35- Résidence privée 36- Jardin privée 

Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest 

19°44'14.4'' 72°13'17.2'' 19°44'17.48'' 72°13'15.10'' 19°44'20.1'' 72°13'19.6'' 

19°44'14.0'' 72°13'19.2'' 19°44'15.6'' 72°13'20.3'' 19°44'22.9'' 72°13'18.4'' 

19°44'11.65'' 72°13'20.52'' 19°44'18.9'' 72°13'19.7'' 19°44'23.34'' 72°13'19.88'' 

19°44'9.80 72°13'16.91'' 19°44'14.52'' 72°13'20.18'' 19°44'22.81'' 72°13'22.26'' 

Superficie =9835 m
2 

Périmètre =0,25 km 

Superficie =11592 m
2 

Périmètre =0,39 km 

Superficie =6268 m
2 

Périmètre =0,21 km 

37-Espace vert institutionnel 38- Espace vert institutionnel  
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Latitude Nord Longitude Ouest Latitude Nord Longitude Ouest   

19°44'21.5'' 72°13'15.7'' 19°43'16.1'' 72°10'35.6''   

19°44'23.2'' 72°13'15.1'' 19°43'16.0'' 72°10'33.4''   

19°44'19.55'' 72°13'12.38''     

19°44'21.58'' 72°13'11.10''     

Superficie = 9009 m
2 

Périmètre = 0,24 km 

Superficie = 7328 m
2 

Périmètre = 0,23 km 

 

 

Annexe 4. Observation d'espèces végétales (arbres, arbustes et herbacées) dans les espaces 

verts des zones urbaines et Périurbain a Cap Haïtien selon le système de classification et 

d'exploration systématique de la République d'Haïti par E.L. Eckman depuis 1929 et 

complété par Aladin J.P. (2005). 

Espèces Famille Milieu de 

vie 

Statut 

phytogeographique 

Urbain Periurbain 

1-Acacia albida Del. Fabacee Helio Exotique     

2-Acacia macracantha 

Hump 

Fabacee Helio Indigène    

3-Acacia scleroxyla Tus Fabacee Helio Indigène    

4-Agave antillarum 

Descourt 

 

Agavacea Helio Indigene 

Hispaniola 
    

5-Agave rigida, sisalana ou 

americana, agavacées 

Agavacees Helio Exotique    

6-Ageratum conyzoïdes L. Asteracea  Meso Amer. Tropicale     

7-Albizia lebbek (Le tcha-

tcha) 

Fabacées Meso Exotique    

8-Allamanda cathartica L 

(Golden Trompet) 

Apocynacées Meso Exotique     

9-Ambrosia peruviana 

Willd 

Asteracea meso Exotique Amer. Du 

Nord 

   

10-Annona muricata L. Annonacees meso Exotique     

11-Annona reticulata L. Annonacees meso Exotique     

12-Annona squamosa L. Annonacees meso Exotique     

13-Argemone mexicana L. Papaveracea meso Mexique     

14-Artemisia vulgaris L. 

(Armoise) 

 

Asteracea meso Exotique Eurasie, 

Afr. nord 
    

15-Artocarpus incisa (le 

véritable) 

Moracees Sciophile Exotique    

16-Artocarpus incisa 

L’arbre à pain (nommé 

châtaignier) 

Moracees Meso Exotique    

17-Asclepias curassavica L. Asclepiadacea meso Amer Trop     

18-Avicennia germinans Verbenacees Hyd Exotique    
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19-Azadirachta indica A. 

Juss (L Neem) 

Méliacées Helio Exotique     

20-Blighia sapida Koenig.) Sapindacées Meso Exotique    

21-Bougainvillea glabra  Nyctaginacées Meso Exotique     

22-Bromelia 

pinguin,broméliacées 

Bromeliacees Helio Exotique    

23-Bursera simaruba (L) 

Sarg 

Burseracee Meso Indigène     

24-Buxus vahlii Baill Buxacées Meso Indigene    

25-Cananga odorata (Le 

Ylang-Ylang) 

Annonacees Meso Exotique (d'Asie du 

Sud-Est) 
   

26-Cassia emarginata L. 

ou Senna atomaria (L.) 

Irwin et Barnely 

Fabacées Helio Indigene    

27-Cassia siamea Lam. Fabacées Meso Exotique     

28-Cecropia peltata L. 

(arbre Trompet ) 

Moracees Sciophile Exotique    

29-Cedrela odorata L. (Le 

cèdre) 

Méliacées Helio Indigène     

30-Chrysophyllum caïmito 

L.) 

Sapotacées Meso Exotique    

31-Citrus aurantifolia (L.) Rutacées Helio Exotique    

32-Citrus aurantium L.) Rutacées Helio Exotique    

33-Citrus grandis (L Rutacées Helio Exotique    

Citrus paradisii 

Macfadyen.) 

Rutacées Helio Exotique    

34-Citrus sinensis (L.) Rutacées Helio Exotique    

35-Clusia rosea Jacq.) 

Figuier maudit 

Guttiféracées Meso Indigene    

36-Cocos nucifera L. Arécacées  Helio Exotique     

37-Codiaeum variegatum 

(L.) Bl.  

Euphorbiaceae meso Exotique     

38-Colubrina arborescens Rhamnacées Meso Exotique     

39-Crescentia cujete L.) 

(Le calebassier) 

Bignoniacées Meso Exotique     

40-Cupania americana L.). Sapindacées Meso Exotique    

41-Cycas revoluta 

(Palmiste des Indes) 

Cycadaceae meso Exotique     

42-Cynodon dactylon Poaceae meso Exotique     

43-Delonix regia (le 

flamboyant) 

Caesalpiniacées Meso Exotique    

44-Dendropanax arboreus Araliacées Meso Exotique (Mexique    

45-Eucalyptus globulus Myrtacées Meso Exotique    

46-Eucalyptus grandis Myrtacées Meso Exotique     

47-Euphorbia lactea 

Haw.(Raquette ) 

 

 

Euphorbiaceae 

meso Exotique    

48-Ficus elastica Roxb. ex 

Hornem 

Moracees Meso Exotique     

49-Gliricidia sepium Fabacées Helio Exotique (Amérique 

tropicale) 
   

https://www.google.fr/search?sa=X&biw=1499&bih=830&q=Cycadaceae&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLWT9c3NDI0NTPKsFjEyuVcmZyYkpicmpgKABkQ9zwcAAAA&ved=2ahUKEwihkLq2rKLjAhWBIlAKHdx7B_0QmxMoATAdegQICxAK
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50-Guaiacum officinale L., zygophyllacées Helio Indigene    

51-Guaicum sanctum L.) zygophyllacées Helio Exotique     

52-Haematoxylum 

campechianum L 

Caesalpiniacées Helio Exotique    

53-Herbe Guatemala 

Tripsacum laxum Nash.  

Poaceae Helio Exotique     

54-Herbe pied poule 

Eleusine indica (L.) 

Gaertn. 

Poacea Helio Amer Tropical     

55-Herbe pintade Panicum 

fasciculatum Sw. 

Poacea Helio Exotique     

56-Herbe rasoir Tripsacum 

dactyloides L.  

Poacea Helio Exotique    

57-Herbe sure Paspalum 

conjugatum Bergius  

Poaceae Helio Exotique    

58-Hibiscus elatus (rouge) Malvacées Meso Exotique    

59-Hibiscus tiliaceus L 

(Jaune) 

Malvacées Meso Exotique    

60-Hymenaea courbaril Fabacee Helio Exotique (Amerique 

tropicale) 
    

61-Jatropha curcas L Euphorbiacées Helio Exotique (Bresil)     

62-Leucaena glauca (L.) Mimosacées Meso Exotique    

63-Leucaena leucocephala Mimosacées Meso Exotique     

64-Lonchocarpus 

domingensis 

Fabacées Meso Exotique    

65-Macro catalpa 

longissima ou Catalpa 

longissima (Le chêne) 

Bignognacées Meso Indigene     

66-Malpighia punicifolia 

(Le cerisier) 

malpighiacées Meso Exotique     

67-Mammea americana 

(L’abricotier) 

guttiféracées Meso Indigene    

68-Mangifera indica L. Anacardiacees Meso Exotique     

69-Maranta arundinacea L. 

(Marante) 

 

Marantacea meso Exotique Amer. sud     

70-Melia azedarach L 

(Lilas) 

méliacées Meso Exotique (Inde)     

71-Melicoccus bijugatus 

Jacq.) 

Sapindacées Meso Exotique    

72-Mirabilis jalapa L. Nygtanginaceae meso Exotique 

Amer. 
    

73-Moringa oleifera moringacées Meso Exotique     

74-Nerium oleander (Le 

laurier-rose) 

Apocynacées Meso Exotique     

75-Ochroma pyramidale Bombacacées Meso Exotique (Amerique 

central) 
   

76-Ocimum basilicum L. Lamiacea  meso Exotique 

Asie trop 
    

77-Ocimum micranthum 

Willd. 

syn. O. campechianum 

Lamiaceae meso Indigene 

Amerique 

tropical 
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Mill. 

78-Oreodoxa regia H.B.K. 

(Palmiste) 

Palmae meso Exotique     

79-Paspalum fimbriatum 

H.B.K.  

Poaceae Helio Exotique     

80-Peperomia pellucida 

(L.) Kunth. 

Piperaceae meso Amer trop     

81-Persea americana Mill.) lauracées Meso Exotique    

82-Petiveria alliacea L. Phytolaccaceae Meso Exotique 

Amérique. 

   

83-Plantago major L. Plantaginaceae Meso Exotique     

84-Plumeria obtusa L. Apocynacées Meso Indigène    

85-Polyscias spe. (Le 

paresseux) 

Araliacées Helio Exotique    

86-Prosopis juliflora Mimosacées Hyd Exotique 

(Amérique 

tropicale) 

   

87-Psidium guajava L.) Myrtacées Helio Exotique     

88-Punica granatum (Le 

grenadier) 

punicacées Helio Exotique     

89-Rhizophora mangle L rhizophoracees hydro Indigène      

90-Rhoeo discolor Commelinaceae Helio Antille Amerique 

central 
    

91-Roystonia regia(palmier 

royal) 

Arécacées  Meso Exotique     

92-Sabal causiarum Arécacées  Helio Exotique     

93-Sansevieria trifasciata 

Prain 

Dracaenaceae meso Afrique    

94-Sesbania grandiflora 

(L.) 

Fabacées Helio Exotique (Asie sud 

Est) 
   

95-Simaruba glauca (frêne) simarubacées Meso Indigene     

96-Spilanthes oleracea L. Asteracea meso Exotique 

Amerique Trop. 
    

97-Spondias mombin L. Anacardiacees Meso Indigene    

98-Swietenia macrophylla 

King (L’acajou) 

Méliacées Helio Exotique     

99-Swietenia mahogani Méliacées Helio Indigene    

100-Tamarindus indica Caesalpiniacées Helio Exotique     

101-Tecoma stans (Le 

chevalier) 

Bignoniacées Meso Exotique     

102-Terminalia catappa 

(L.) (L’amandier) 

Combretacees Meso Exotique     

103-Trichilia hirta L. 

(monbin batard) 

Meliaceae Helio Indigene    
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Annexe 5: Classification des espaces verts et ouverts urbains (Rakhshandehroo M., 2014) 
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Annexe 6: Typologie de Dunnett N., Swanwick C., & Woolley H., (2002). Aménagement de 

parcs urbains, jeux et des espaces verts. Département de paysage, Université de Sheffield. 

Ministère des transports, des collectivités locales et des régions : Londres. 

 

 

 


